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syndical. (Arrêté de promulgation n° 349 a.a. du 26 
février .195-1).  

Décret n° 54-115, étendant aux territoires d'outre-mer, 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
dispositions - de - la convention internationale du travail 
n° 5  fixant  l'âge minimum d'admission des enfants 
aux travaux industriels. (Arrêté de promulgation n° 
318 a . a 	du 26 février 1954) 	  
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délivrance du certificat des centres da formationpro- - 
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Arrêté ministériel relatif à l'organisation de la commis- 
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n mixte des réseaux do télécornmun Mat ion. (Arrété 

de promulgation n° 348 a.a. du 26 février 1954) ... 

Arrêté ministériel, fixant la répartition des stations ra-
dioéleetriques non militaires entre-les départements 
ministériels chargés d'en assurer l'exploitation ou 
d'en surveiller l'utilisation en temps 4.  guerre. (Ar-
rêté de promulgation n° 348 a.a,, du 26:lévrier 1954) 
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ACTES 	DU 	POU VOIR 	CENTRAL 

Décret n° 53-1261, fixant pour le temps de paix: 1°) le 
nombre, le siège et le ressort des tribunaux perma-
nents des forces armées ; 2°) les autorités auxquel-
les sont dévolus las pouvoirs judiciaires. (Arrêté de 
promulgation n° 325 a.a, du 23 février 1054) 	 

Démet n° 53-1299, complétant et modifiant le décret n° 
48-1108 du 10 juillet 1948, complété et modifié par 
le décret n° 49-508 du 14 avril 1919, portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des person-
nels civils et militaires de PEtat relevant du .  régime 

é général des retraites. (Arrêté, 	promulgation ro 370 

	

.a . du 4 mars 1954) 	  

Décret n° 54-140, étendant aux. territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la Franco d'outre-nier les 
dispositions de la convention internationale du tra-
vail n° 3 concernant l'emploi des femmes avant et 
après l'accouchement. (Arrêté de promulgation n° 348 
a. a, du 26 février 1954)  

Décret n° 51-111, étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
dispositions dela convention internationale du travail 
1-10 14 concernant l'application du repos hebdomadaire 
dans les établissements industriels. (Arrêté de pre- 
mulgation no 348 a. à. 	du 26 février 1954).. , . , 	 

Décret n° 54-112, étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du Inini-stère de la France d'outre-mer, 
les dispositions de, la convention internationale do 
travail n° 33, concernant l'âge d'admission des en-
fants aux travaux non industriels. (Arrêté de promul-
gation. ie 348 a, a. du 28 février 19'54)  

OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

Loi n° ils-1340, 	pour l'application de nouveaux taux 
d'émoluments et la liquidation des indemnités dues 
aux anciens combattants et victimes de la guerre. 
(4.0.11. F. du 4-5 janvier 1954, page 255). 

Arrêté ministériel, relatif au concours d'entrée aux 
écoles de sages-femmes. (.1 .0 .11 . F. 	du 30 janvier . 
1954, 	page 	.... . ....... 	 • • 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n•325a.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 23 février 1954•) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER, DE LA LÉGION U HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; - 

Vu. la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ar-
rêtés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article l•t.— Est promulgué dans le territoire des Établisse- 
merstsfrannons' de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur : 

- Le-décret ne 53.1261 du 22 décembre 1 953 fixant pour le temps 
de paix : 1. le nombre, le siège et le ressort des tribunaux perma-
nents des forces armées; 2° Ies autorités auxquelles sont dévolus 
tels pouvoirs judiciaires (J.O.R F. 23 décembre 1953 - p. 11478). 

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué t 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 février 1954. 
Pour le gouverneur absent, 
Le secrétaire zértéral p.i , 

chargé de l'expédition des affaires, 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ n° 348 a a., promulguant des actes du pouvoir central', 

(Du 26 février 1 954) 

LE GOUVERNEUR DES ETABIASSEMENTS FRANÇAIS DW 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents, 

Vu la dépêche ministérielle nu 514 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Établisse-
ments français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme , 

 et teneur : 
- l'arrêté ministériel du lor février 1954 relatif à l'organisation, 

de la commission mixte des réseaux de télécommunications (J.O. 
R.F. ler  et 2 février 1954 - p. 1124) ; 

- l'arrêté ministériel du ler février 1954 fixant la répartition , 
 des stations radioélectriques non militaires entre les départements, 

ministériels chargés d'en assurer l'exploitation ou d'en surveiller 
l'utilisation en temps de guerre (J.O.R.F. 1" et 2 février 1954 - p. 
1125) ; 

- le décret n° 54-. 110 du 28 janvier 1954 étendant aux terri-
toires d'outre-mer relevant du ministère de la France d'outre--
mer les dispositions de la convention internationale du travails 
n° 3 concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouche-
ment (.1.0 R.F. ler et 2 février 1954 - p. 1136) ; 

- le décret no 54-111 du 28 janvier 1954 étendant aux territoires -

d'outre-mer relevant du ministère de la France d'outre-mer les 
dispositions de le convention internationale du travail nn 14 con-
cernant l'application du repos hebdomadaire dans les établisse-
ments industriels. (J.O.R.F. le" et 2 février 1954, p. 1138) ; 	- 

- le décret n° 54-112 du 28 janvier 1954 étendant aux territoires. 
d'outre-mer relevant du ministère de la France d'outre-mer les 
dispositions de la convention internationale du travail tr 33 cons 
cernant l'âge d'admission des enfants aux travaux non industriels. 
(J.O.R.F, ler et '2 février 1954, p. 1139); 

- le décret no 54-113 du 28 janvier 19M étendant aux terri-, 
toires d'outre-mer relevant du ministère de la France d'outre-
mer les dispositions de la convention internationale du travail n° 
26 concernant l'institution des méthodes de fixation des salaires. 
minima (J.O.R.F. ler et 2 février 1954 p. 1141) ; 

- le décret no 54-114 du 28 janvier 1954 étendant aux territoire,* 
d'outre-mer relevant du ministère de la France d'outre-mer les 
dispositions de la convention internationale n° 87 concernant la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical (J ,0. R.F. ler et 
2 février 1954, p. 1142) ; 

- le décret nu 54-115 du 28 janvier 1954 étendant aux territoires 
d'outre-mer relevant Su ministère de la France d'outre-mer les 
dispositions de la convention internationale du travail n° 5 fixant. 

25 ib.. 
160 

162 

9 mars 

162 

Additif J •-333 pet. à la décision n° 890 c. du 26 juin 1952. 	 
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l'âge minimum d'admission des enfants aux travaux industriels 
ler et 2 février 1954, p. 1144). 

- l'arrêté ministériel du 28 janvier 1954 fixant les conditions 
- d'examen et de délivrance du certificat des centres de formation 
,professionnelle rapide (J.O.R.F. 7 février 1954, p. 1319). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 
Th. DIFFRE. 

-ARRÊTE n° 370 a.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 4 mars 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETASLISSEMENTS. FRANÇAIS DE L'OCÉA-

- NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatif» subséquents ; 

Vu la -dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive â la promulgation et à la publication des lois, décrets. ins-
lructions et arrêtés ministériels, 

ARRÊTE : 

Article 1". - Est promulgué dans le territoire des Etablisse-
inents français de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur : 

- le décret n° 53-1299 du 30 décembre 1953 complétant et mo-
difiant te décret no 48.1108 du 10 juillet 1948, complété et modi-
fié par le décret n° 49-508 du 14 avril 1949, portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili-
taires de l'Etat relevant du régime général des retraites. (J.O.R. F. 
3 janvier 1954 - p. 81). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 mars 1954. 
Pour le gouverneur absent: 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

DÉCRET no 53-1261, Peint pour le temps de paix : 10) le nom-
bre, le siège et le ressort des tribunaux permanents des forces 
armées ; 2.) les autorités auxquelles sont dévolus les pouvoirs 
judiciaires. 

(Du 22 décembre 1953). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

du ministre de la défense nationale et des forces armées, du 
ministre des affaires étrangères et du ministre de la France 
d'outre-mer ; 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation générale de 
l'armée ; 

Vu la loi du 9 mars 1928 portant revision du code de jus-
tice militaire pour l'armée de terre ; 

Vu Ia loi du 2 juillet 1934 axant l'organisation générale de 
fermée ded'air, notamment son article 28 ; 

Vu la loi du 13 janvier 1938 portant revision du code de jus-
tice militaire pour l'armée de mer ; 

Vu le décret n° 53-871 du 22 septenabre 1953 portant créa-
tion de tribunaux permanents des forces armées, de tribu• 
naux de cassation permanents des forces armées et d'éta-
blissements pénitentiaires des forces armées pour le juge-
ment et la détention des militaires, marins et assimilés 

Le conseil des ministres entendu, 
DÉCRÈTE : 

Article Pr.— Sont supprimés. à. la  date du 23 décembre 
1953, les tribunaux militaires permanents deParis, Bordeaux, 
Metz, Lyon, Marseille, Tunis, Constantine, Alger, Oran, Ca-
sablanca, TananariVe, Dakar et les tribunaux maritimes per-
manents de Brest, Toulon et Bizerte. 

Art. 2.— Sont établis, à la même date, six tribunaux per-
manents des forces armées en France, trois en Algérie, un 
en Tunisie, tin au Maroc, un à Madagascar et un en Afrique 
occidentale française. 

Art. 3.— Le siège et le ressort des tribunaux permanents 
des forces armées sont indiqués dans le tableau annexé, au 
présent décret. 

Art. 4.— Chacun des tribunaux permanents des forces ar-
mées de Paris et de Tunis est constitué en deux chambres. 

Art. 5.— Le tribunal permanent des forces armées de Pa-
ris pourra également siéger à Lille. 

Celui de Rennes à Brest et Cherbourg. 
Celui de Bordeaux à Toulouse. 
Celui de Metz à Strasbourg. 
Celui de Lyon à Dijon. 
Celui de Marseille à Toulon. 
Celui de Tunis à Bizerte. 
Celui de Casablanca à Meknès et Oudjda. 
Art. 6.— A l'égard des personnels de l'armée de l'air, les 

pouvoirs attribués par la loi du 9 mars 1928 aux généraux 
commandant les circonscriptions territoriales, chacun en eta 
qui concerne sa circonscription, sont dévolus: 

1° En France, en Algérie, en Tunisie, au Maroc: aux gé-
néraux commandant les régions aériennes ; 

2° Dans les territoires d'outre-mer : aux commandants de 
l'air. 

Art. 7.— A l'égard de toutes les catégories de personnes 
antérieurement justiciables des tribunaux maritimes perma-
nents, les pouvoirs judiciaires sont dévolus, chacunen ce qui 
concerne sa circonscription : 

10 En France : aux préfets maritimes. 
20 En Afrique du Nord et dans les autres territoires -d'ou-

tre-mer: aux commandants de la marine. 
Art. 8.— A l'égard des autres justiciablés des tribunaux 

permanents des forces armées, les pouvoirs attribués par la 
loi aux généraux commandant les circonscriptions ternte-
riales, chacun en ce qui concerne sa circonscription, sont 
dévolus : 

1° En France : aux généraux commandant les régions mi-
litaires ; 

2° En Algérie : aux généraux commandant les divisions 
territoriales, aux commandants des territoires militaires de 
Ghardaïa, Touggourt, des Oasis ainsi qu'au commandant da 
territoire militaire d'Aïn-Sefra, pour les circonscriptions de 
ce territoire militaire qui ne font pas partie des contins el-
géro-marocains 
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30  En Tunisie : au général commandant supérieur des 
troupes ; 

4° Au Maroc : aux officiers généraux ou supérieurs dési-
gnés par le général commandant supérieur des troupes, sous 
réserve de l'approbation du ministretde la défense nationale ; 

5° Dans la zone des confins algéro-marocains : au comman-
dant de la subdivision autonome des confins à Agadir ; 

6° Dans les territoires d'outre-mer : aux commandants su-
périeurs des troupes. 

Art. 9.— Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent décret, notamment celles faisant l'objet du décret 
no 47-19(3°4 du 9 octobre 1947 et ses modificatifs et du décret 
du 17 mars 1938 organisant les tribunaui maritimes perma-
nents. 

Art. 10.— Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de la défense nationale et des forces armées, le 
ministre des affaires étrangères et le ministre de la France 
d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal offi-
ciel de la République française. 

Fait à Paris, le 22 décembre 1953. 
JOSEPH LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

RENÉ PLEVEN. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

PAUL RIBEYRE 

Le ministre des affaires étrangères, 

GEORGES BIDAÙLT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Sieèe et ressort des tribunaux permanents 
des forees armées. 

Tribunal permanent de Paris : 

Aisne, Ardennes, Eure, Eure-et-Loire, Loiret, Loir-et-Cher, 
Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine, Seine-et-Oise, Seine-Infé-
rieure, Seine-et-Marne, Somme, Saint-Pierre et Miquelon. 

Tribunal permanent de Rennes : 

Calvados, Côtes-du Nord, Finistère, 111e-et-Vilaine, Loire-
Inférieure, Maine:et-Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, 
Orne, Sarthe, Vendée. 

Tribunal permanent de Bordeaux: 

Ariège, Aveyron, Basses-Pyrénées, Charente, Charente-
Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, 
Gironde, Ilaute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Haute-Vienne, 
Indre, Indre-et-Loire, Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Tarn, 
Tarn-et Garonne, Vienne, groupe des Antilles. et Guyanne 
franç aise. r - - 

Tribunal permanent de Mets : 

Aube, Bas-.Mbini Haute-Marne, Haut-Rhin, Marne, Meuse, 
IVIeurthe-et-Moselle, Moselle, Vosges. 

Tribunal permanent de Lyon : 
Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Cher, Côte-d'Or, Doubs, Drô-

me, Jura, Hautes-Alpes, Haute-Loire, Haute-Saône, Haute-
Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Savoie, Saône-
et-Loire, Rhône, territoire de Belfort, Yonne. 

• 	Tribunal permanent de Marseille : 

Alpes-Maritimes, Aude, Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, . 
Corse, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales, Var, Vau-
cluse, groupe du Pacifique et détachement de Corée, Ela-
blisse nents français dans l'Inde. 

Tribunal permanent de Tunis : 

Tunisie, y compris le territoire militaire du Sud. 

Tribunal permanent d'Oran : 

Département d'Oran et territoire militaire d'Aïn-Sefra. 

Tribunal permanent d'Alger : 

Département d'Alger, territoire militaire de Ghardaïa et -
des oasis. 

Tribunal permanent de Constantine : 

Département de Constantine, territoire militaire de Toug-
gourt. 

Tribunal permanent de Casablanca : 

Maroc français et partie du territoire marocain comprise 
dans les confins algéro-marocains. 

Tribunal permanent de Tananarive: 

Madagascar et dépendances, Réunion, Côte française des 
Somalis. 

Tribunal permanent de Dakar : 

Afrique occidentale française, Togo, Afrique équatoriale 
française, Cameroun. 

DÉCRET n° 53-1299 complétant et modifiant le décret no 98-h, 
 1108 du 10 juillet 1948, complété et modifié par le décret 

n' 49-508 du 14 avril 1999, portant classement hiérarchie 
que dés grades et emplois des personnels civils et militaires 
de l'Etat relevant du régime général des retraites. 

(Du 30 décembre 1953.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires éco-

nomiques, du ministre de la France d'outre-mer, du secré-
taire d'Etat à la présidence du conseil et du secrétaire d'Etat 
au budget, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, et notamment ses articles 31, 33 et 34 ; 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels ci-
vils et militaires de l'État relevant du régime général des 
retraites ; 

Vu le décret n° 49-508 du 14 avril 1949 relatif à la revision 
du plan de classement hiérarchique des grades et emplois 
des personnels civils- et militaires de l'Etat relevant du ré-
gime général des retraites; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. 	Les tableaux annexés au décret n° 48-1110& 
du 10 juillet 1948 sont m9di6és et.coulplétés comme suit : 
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GRADES ET EMPLOIS CLASSEMENT 
hiérarchique. 

Ajouter : 

Ministère des Rnancesi 

1V. — ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES 

(Services extérieurs.) 
a) T Pésoreries des territoires d'outre mer. 

Trésorier-payeur et trésorier général 	 550— 650 
Fondé de pouvoir... 	  525— 550 
Payeur principal   	 525 — 550 
Inspecteur principal  	 380— 500 
Payeur et payeur adjoint..  	225 — 500 
Stagiaire 	  200 

Supprimer : 

Ce qui concerne les emplois ressortissant aux trésoreries 
~coloniales figurant à la rubrique « Ministère de la France 
d'outre-mer ». 

Art. 2.— Le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil et le secrétaire d'Etat au 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui prendra effet du l er  janvier 
1952 et sera publié au Journal officiel de la République Iran- 

Fait à Paris, le 30 décembre 1953. 
JOSEPH LANIEL. 

Far le président du conseil des ministres : 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

EDGAR FAURE. 

. é: ministre de la France d'antre-mer, 

Louis TACQUINTOT. 
i.e secrétaire (Mat au budget, 

HENRI ULVF.R. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
PIERRE IULY. 

DECRET n° 54-110 étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer les dis-
positions de la convention internationale du travail 
no 3 concernant l'emploi des femmes avant et après 
l'accoucheinent. 

(Du 28 janvier 1954) 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres 

et du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République 

française ; 
Vu la loi du 11 août 1950 'autorisant le Président de 

la République à ratifier la convention IV 3 concernant 
remploi des femmes avant et laprès l'accouchement ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : • 

Article ler.— Les dIspositions de la convenez'. n° 

concernant l'emploi des femmes avant et après l'accou-
chement, adoptée par la conférence générale de l'Orga-
nisation internationale dû travail le 29 octobre 1919, sont 
déclarées applicables dans les territoires énumérés ci-
après : 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale fran-
çaise, Côte française des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etablissements français dans l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, EtablissementS fran-
çais de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, territoires 
sOus tutelle du Cameroun et du Togo, 
avec la seule modification suivante d'un fragment du 
paragraphe c de l'article 3 de la convention : 

«... Ladite indemnité, dont le montant exact sera fix6 
par l'autorité compétente, sera à la charge de l'em-
ployeur...» 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le 
ministre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal 'officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 

René COTY. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

CONVENTION No 3 

concernant l'emploi des femmes avant et après 
l'accouchement (1). 

La conférence générale de l'Organisation internationale 
du travail, 

Convoquée à Washington par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique le 29 octobre 1919, 

Après avoir décidé d'adopter diverses proptsitions re-
latives à « l'emploi des femmes avant ou après l'accou-
chement (y compris la question de l'indemnité de ma-
ternité) » question comprise dans le 'troisième point de 
l'ordre du jour de la session de la Conférence tenue à 
Washington, et 

Après avoir décidé que ces propositions seraient rédi-
gées sous forme d'une convention internationale, 
adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur la protection de la maternité, 1919, à ratifier, 
par tes membres de l'Organisation internationale du tra 
vail, conformément aux dispositions de la constitution de 
l'Organisation internationale du travail : 

Article ler. 

1.— Pour l'application de la présente convention., se-
ront considérés comme «établissements industriels », .no-
tamment 

a) Les mines, carrières et industries extractives de toiute 
nature 

b) Les industries dans lesquelles des produits sont-ma-
nufactura, modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, 

(1) Date d'entrée en vigueur : 13 juin 1921. 
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Préparés pour la vente
' 
 ou dans lesquelles les matières su- 

bissent une transformation, y compris ta construction des 
navires, les industries de démolition de matériel, ainsi que 
la production, la transformation et la transmission de la 
force motrice en général et 'de l'électricité ; 

c) La construction, la reconstruction, l'entretien, la ré-
paration, la modification, ou la démolition de tous bâti-
ments et édifices, chemins de fer, tramways, ports, docks, 
jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, 
routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts 
ordinaires, puits, installations télégraphiques ou télépho-
niques, installations électriques, usines à gaz, distribution 
d'eau ou autres travaux de construction, ainsi que les tra- 
vaux de préparation et de fondation précédant les tra-
vaux ci-dessus ; 

d) Le transport de personnes ou de marchandises par 
1.oute, voie ferrée ou voie d'eau, maritime ou intérieure, 
y compris la manutention des marchandises dans les 
docks, quais, wharfs et entrepôts, à l'exception du: trans-
port à la main. 

2.— Pour l'application de la présente convention, sera 
considéré comme « établissement commercial » tout lieu 
consacré à la vente des marchandises ou à toute 'opération 
commerciale. 

3.— Dans chaque pays, l'autorité compétente détermi-
nera la ligne de démarcation entre l'industrie et le com-
merce, d'une part, l'agriculture, d'autre part. 

Article 2. 

Pour l'application de la présente eenvention, le terme 
s femme » désigne toute personne du sexe féminin, quel 
que soit son âge ou sa nationalité, mariée ou non, et le 
terme « enfant » désigne tout enfant, légitime ou non. 

Article 3. 

Dans tous les établissements industriels ou commer-
ciaux publics ou privés, ou dans leurs dépendances, à 
l'exception des établissements où sont seuls employés les 
membres d'une même famille, lune femme : 

a) Ne sera pas autorisée à travailler pendant une pé-
riode de six semaines après ses douches ; 

b) Aura le droit de quitter son travail, mir production 
d'un certifat médical déclarant que ses couches se pro-
duiront probablement dans un délai' de six semaines ; 

c) Recevra, pendant toute la période où elle demeurera 
absente, en vertu des paragraphes a et b, ,une indemnité 
'suffisante pour son entretien et celui de son entant dans 
de bonnes conditions d'hygiène; ladite indemnité, dont le 
montant exact sera fixé par l'utorité compétente dans' 
chaque pays, sera prélevée sur les fonds publics ou sera 
fournie par un système d'assurance ; 'elle aura droit, en 
outré, aux soins gratuits d'un médecin ou d'une sage-
femme; aucune erreur, de la part du médecin ou de la 
gage-femme, dans l'estimation, de la date de l'accouche-
-Ment, ne pourra empêcher une femme de recevoir l'in-
demnité à laquelle elle a droit à cor-pter de lia date du 
Certificat médical jusqu'à celle à Laquelle taceouchement 
se produira ; 

d) Aura droit dans taus les cas, si elle allaite son en-
fant, à deux repos d'une demi-heure pour lui permettre 
l'allaitement 

Article 4. 

Au cas où une femme s'absente de son travail, en vertu 
des paragraphes a et b de l'article 3 de la présente con-
vention, ou en demeure éloignée pendant une période 

s  

plus longue, à la suite d'une maladie attestée par certif!.. 
cat médical comme résultant de sa grossesse ou de ses 
couches, et qui la met dans l'incapacité de reprendre SOLI 
travail, il sera illégal pour son patron, jusqu'à ce que son. 
absence ait atteint une durée maximum fixée par l'auto-
rité compétente de chaque pays, de lui signifier son congé 
durant ladite 'absence ou à une date telle que le délai de. 
préavis expirerait pendant que dure l'absence susmention-. 
née. 

Article 5. 
Les ratifications officielles de la présente convention,, 

dans les conditions établies par la constitution le l'Orga-
nisation internationale du travail, seront communiquées 
au directeur général du Bureau international du travail 
et par lui enregistrées. 

Article 6. 

I.-- Tout membre de l'Organisation internationale du, 
travail qui ratifie la présente convention s'engage à rap-
pliquer à celles de ses colonies ou possessions ou à ceux 
de ses protectorats qui ne se gouvernent pas pleinement 
eux-mêmes, sous les réserves suivantes 

u) Que les dispositions de la convention ne soient pas 
rendues inapplicables par les conditions locales ; 

b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour-
adapter la convention aux conditions-locales puissent être 
introduites dans celle-ci. 

2.— Chaque membre devra notifier au Bureau interna-
tional du travail sa décision en ce qui concerne chacune-
de ses colonies ou possessions ou ,  chacun de ses protec-
torats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes. 

Article 7. 
Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Or-

ganisation internationale du travail auront été enregistrée& 
au Bureau international du travail, le directeur général du 
Bureau international du travail notifiera ce fait à tous les 
membres de l'Organisation internationale du travail. 

Article 8. 

La présente convention entrera en vigueur à la date où 
cette !notification aura été 'effectuée par .le directeur géné-
ral du Bureau international du travail. : elle ne liera que 
les membrés qui auront fait enregistrer leur ratification 
au Bureau international du travail. Par la suite, la pré-
sente convention entrera en vigueur au regard de toutl 
autre membre à la date où la ratification de ce membre 
aura été enregistrée au Bureae international du travail. 

Article' O. 
Tout membre qui ratifie la présente convention s'en-

gage à appliquer ses dispositions au plus tard le ler juillet 
1922 et à prendre telles Mesures qui seront nécessaires 
pour rendre effectives ces dispositions. 

Article 10. 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut 
la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années 
après la date de la mise eu vigueur initiale de la convers., 
Lion par un acte communiqué au directeur général du 
Bureau international du travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ,ne pi'endra effet qu'une année après avoir. 
été enregistrée au Bureau international du travail. 

Article 11. 

Le conseil d'administration du Bureau international 
du travail devra, au moins une fois par dix années, pré- 
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't'enter à la Conférence générale un rapport sur l'applica-
tion de la présente convention et décidera d'inscrire à 
l'ordre du jour de la Conférence la question de la revision 
ou de la modification die ladite convention. 

Article 12. 

Les textes français et anglais de la présente convention „ 
feront foi l'un et l'autre. 

DECRET n° 54-111 étendant aux territoires d'outre-mer 
• relevant du ministère de la France d'outre-mer les 

dispositions de la convention internationale no 14 con-
cernant l'application du repos hebdomadaire dans les 
établissements industriels. 

(Du 28 janvier 1954) 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres 

'et du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-

çaise 
- Vu la loi du 22 août 1926 .autorisant le Président de la 
.République à ratifier la convention n° 14 concernant l'ap-
plication du repos hebdomadaire dans les établissements 
industriels ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des _ministres entendu, 

Décrète :, 
Article ler.— Les dispositions de la convention n° 14 

-concernant l'application du repos hebdomadaire dans les 
établissements industriels adoptée par la conférence gé-
nérale de l'Organisation 'internationale du travail le 25 

-octobre 1921 sont déclarées applicables dans les territoires 
énumérés ei=après : 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale fran-
çaise, 'Côte française des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etablissements français dans l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, EtabWsements fran-
çais de 1"Océanie, Saint-Pierre et „Miquelon, territoires 
sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun .en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin, officiel du ministère de la France 
d'outre -mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 
René .COTY. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 
- Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

CONVENTION Na 14 

concernant l'application du repos hebdomadaire 
dans les établissements industriels (1) 

La conférence générale de l'Organisation internationale 
du travail, 

(1) Date d'entrée en vigueur : 19 juin 1923. 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration dut 
Bureau intern.alional du travail, et s'y étant réunie le 25 
octobre 1921, ien sa troisième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions rela-
tives au repos hebdomadaire dans l'industrie, question 
comprise dans le septième point de l'ordre du jour de la 
session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d'une convention internationale, 
adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur le repos hebdomadaire (industrie) 1921, à ra-
tifier par les membres de l'Organisation internationale du 
travail conformément aux dispositions de la constitution 
de l'Organisation internationale du travail : 

Article ler. 

1.— Pour l'application de la présente convention, se-
pont considérés comme ii établissements industriels » : 

a) Les mines, carrières et industries extractives de 
toute nature .; 

b) Les industries dans lesquelles des produits sont ma-
nufacturés, modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, 
préparés pour la vente ou dans lesquelles les. matières 
subissent une transformation, y compris la construction 
des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi 
que la production, la transformation et la transmission de 
la force motrice en général et de l'électricité. 

c) La construction, la reconstruction, l'entretien, la ré-
paration, la modification ou la démolition de tous bâti 
monts et édifices, chemins de fer, tramways, ports, docks, 
jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, 
routes, tunnels, ponts, viaducs, égeuts collecteurs, égouts 
ordinaires, puits, installations téléphoniques ou télégra-
phiques, installations électriques, usines à gaz, distribution 
d'eau ou autres travaux de construction, ainsi que les tra-
vaux de préparation et de fondation précédant les travaux 
ci-dessus ; 

d) Le transport de personnes ou de marchandises par 
route, voie ferrée oui voie d'eau intérieure, y compris la 
manutention des marchandises dans les docks, quais, 
wharfs et entrepôts, à l'exception du transport à la main. 

2.-- L'énumération 'ci-dessus est faite sous réserve des 
exceptions spéciales d'ordre national prévues dans la con-
vention de Washington tendant 'à limiter à huit heures 
par jour et quarante-huit heures par semaine le nombre 
des heures de travail dans les établissements industriels,- 
dans la mesure où ces exceptions sont applicables à la 
présente convention. 

3.— En sus de l'énumération qui précède, s'il est re-
connu nécessaire, chaque membre pourra. déterminer la 
ligne de démarcation ientre l'industrie, d'une part, le com- • 
merce et l'agriculture, d'autre part. 

Article- 2. 

1.— Tout le personnel occupé dans tout iitablissement. 
industriel, public ou privé, ou dans ses dépendances, de-
vra, sous réserve des exceptions prévues dans les articles 
ci-après, jouir, au cours de chaque période de sept jours, 
d'un repos comprenant au minimum vingt-quatre heures 
consécutives. 

2.— Ce repos sera accordé autant que passible en mê-
me temps à tout le personnel de chaque établissement. 

3.— Il coïncidera, autant que possible, avec les jours 
consacrés par la tradition ou les usages du pays ou de la 
région. 
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.A,rtiele 3. 
Chaque membre pourra excepter de l'application des 

di-Spositions de l'article 2 lies personnes occupées dans les 
établissements industriels dans lesquels sont seuls em-
ployés les membres d'une même 

Article 4. -  

1.— Chaque membre peut autoriser des exceptions to-
tales ou partielles (y compris des suspensions et des di-
tninutions de repos) aux dispositions. de l'article 2, en 
tenant compte spécialement de toutes considérations éco-
nomiques et humanitaires appropriées et après consulta-
tion des associations qualifiées des employeurs et des ou-
vriers, là où il en existe. 

2.-- Cette consultation ne sera pas nécessaire dans le 
cas d'exceptions qui auront été déjà 'accordées par appli-
cation de la législation en vigueur. 

Article 5. 

Chaque' membre devra autant que possible établir des 
dispositions prévoyant des périodes de repos en compen-
sation des suspensions ou des diminutions accordées en 
Vertu de l'article 4, sauf dans les cas où les aceords ou les 
usages loeaux auront déjà prévu de tels repos. 

Article 6. 
1.— Chaque membre établira une liste des exceptions 

accordées conformément ,aux articles 3 et 4 de la pré-
sente convention et La communiquera au Bureau inter-
national du travail. Chaque membre communiquera en-
suite, tous les deux ans, toutes les modifications qu'il aura 
apportées à cette liste. 

2.— Le Bureau international du travail présentera un 
rapport à ce sujet à la conférence générale de l'Orga-
nisation internationale du travail. 

Article 7. 

En vue de' faciliter l'application des dispositions de 
la présente convention ;  chaque patron, directeur ou gérant 
sera soumis aux !obligations ci-après : 

a) Faire eortnaître, dans lie cas où le repos hebdoma-
daire est donné collectivement *à l'ensemble du personnel, 
les jours et heures de repos collectif au moyen d'affiches 
apposées d'une manière apparente dans l'établissement ou 
'en tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode 
approuvé par le Gouvernement ; 

b) Faire connaître, lorsque le repos n'est pas donné 
collectivement à l'enEemble du personnel, au moyen d'un 
registre dressé selon le .mode approuvé par la législation 
du pays ou par un règlement de l'autorité compétente, les 
Ouvriers OU employés soumis à un régime particulier de 
repos et indiquer ce régime. 

Article 8. 

Les ratifications officielles de la présente convention 
dans les conditions établies par la constitution de l'Orga-
misation internationale du travail seront communiquées 
tau directeur général du Bureau international du travail 
et par lui enregistrées. 

Article 9. 

1.— La présente convention !entrera en vigueur dès 
que les rectifications de deux membres de l'Organisation 
internationale du travail auront été enregiStrée-s par le 
directeur général. • 

2.— Elle ne liera que les membres dont la ratification 
aura été enregistrée au Bureau international du travail. 

3.— Par la suit; cette convention entrera en vigUegre 
pour chaque membre à. la date où sa ratification aura étet 
enregistrée au Bureau international du travail. 

Article 10. 
Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Or-

ganisation internationale du travail auront été enregistrées. 
au Bureau international du travail, le directeur général 
du Bureau international du travail notifiera ce fait à tous 
les membres de l'Organisation internationale du travail. H 
leur notifiera, également l'enregistrement des ratifications 
qui lui seront ultérieurement communiquées par tous. au-
tres membres de l'Organisation. 

Article 11. 
Tout membre qui ratifie la présente convention s'en-. 

gage à appliquer les dispositions des articles ler, 2, 3, 4, 
5, 6 et 7 au plus tard le ler janvier 1924 et à prendra. 
telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectis 
ves ces dispositions. 

Article 11 
Tout membre de l'Organisation internationale du tra-

vail qui ratifie la présente convention s'engage à l'appli-
quer à ses colonies, possessions et protectorats, conformé., 
ment aux dispositions de l'article 35 de la constitution de. 
l'Organisation internationale du travail. 

Article 13. 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut 
'la !détionoer à l'expiration d'une période de dix années 
après la date de ta mise en vigueur initiale de la conven-
tion par un acte communiqué au directeur général du. 
Bureau international du travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une' armée après avoir , 

 été !enregistrée au Bureau international du travail. 

Article 14. 

Le conseil d'administration du Bureau international 
du travail devra, au moins une fois tous les dix ans, pré-
senter à la conférence générale un rapport sur l'applicas. 
tien de la présente conmentiort et décidera s'il y a lieu 
d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de 
la revision ou de la modification die ladite convention. 

Article 15. 

Les texte français et 'anglais de la présente convention 
feront foi l'un et l'autre. 

DECRET 	54 - 112 étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer les dis-
positions de la convention internationale du trayait 
n° 33 concernant l'âge d'admission des enfants aux 
travaux non industriels. 

(Du 28 janvier 1954) 

Le Président de la . République, 
Sur le rapport du président du conseil des Ministres et 

du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-

çaise.; 
Vu la loi du 4 janvier 1939 !autorisant le Président de 

la République à ratifier la convention , no 33 concernant 
l'âge d'admission des enfants aux travaux non industriels 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 
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Décrète,: " 

Article ler.— Les dispositions de la convention no 33 
'concernant l'âge d'admission des enfants aux travaux non 
industriels, adoptée par la conférence générale de l'Orga-
nisation internationale du travail lé 12 avril 1932, sont 
-kléclarées applicables dans les territoires lénuméré,s  ci- 
après : 

Afrique occidentale fi-am:etc, Afrique équatoriale fran-
'çaise, Côte française des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etablissements français dans l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablissements fran-
•is de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, territoires 
sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui te concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
'cl'outre-nier. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 
René COTY. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

CONVENTION No 33 

concernant l'âge d'admission des enfants aux travaux 
non industriels (1) 

La conférence,générale de l'Organisation internationale 
du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration 
du Bureau international du travail, et s'y étant réunie le 
12 avril 1932, en sa seizième session, 

Après lavoir décidé d'adopter diverses propositions re-
latives à l'âge d'admission des enfants au travail dans les 
professions non industrielles, question qui constitue le 
troisième point de l'ordre du jour de la session et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d'une convention internationale, 
adopte, ce trentième jour d'avril mil neuf cent trente-
deux, la convention ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 
1932, à ratifier par les membres de l'Organisation inter-
nationale du travail, conformément aux dispositions de 
la_constitution de l'Organisation internationale du travail: 

Article ler. 

1.— La présente convention s'applique à tout travail 
(ne faisant pas l'objet de la réglementation prévue par les 
conventions suivantes adoptées respectivement par la Con-
férence internationale du travail à ses premières, deuxiè-
me et troisième sessions : 

Convention fixant l'âge minimum d'admission des en-
fants aux travaux industriels (Washington, 1919); 

Convention fixant l'âge minimum d'admission des en-
fants au travail maritime (Gênes, 1920) ; 

(1) Date d'entrée en vigueur : 6 juin 1935. La conven-
tion a été remisée en 1937 par la convention no 60. 

Convention concernant l'âge d'admission des enfants au 
travail dans l'agriculture (Genève 1921). 

Dans chaque pays, l'autorité compétente, après consul-
tation des principales organisations patronales et ouvriè-
res intéressées, déterminera la ligne de démarcation en-
tre le champ d'application de la présente convention et 
celui des trois conventions susmentionnées. 

2.— La présente convention ne s'appliquera pas : 
a) A la pêche maritime ; 
b) Au travail dans les écoles techniques et profession-

nelles, à la condition qu'il présente un caractère essen-
tiellement éducatif, n'ait pas pour objet un bénéfice com-
mercial et qu'il soit limité, approuvé et contrôlé, par Paul 
torité publique. 

3.— Dans chaque pays, l'autorité compétente aura. la  
faculté d'exclure de l'application de la présente conven-
tion : 

e) L'emploi dans. les établissements où sont seuls occu-
pés les membres de la famille de l'employeur, à la condi-
tion que cet emploi ne soit pas nuisible, préjudiciable ou, 
dangereux, au sens des 'articles 3 et 5 ci-dessous ; 

b) Le travail domestique dans la famille par les mem-
bres de cette famille. 

Article 2. 
Les enfants de moins de quatorze ans ou ceux qui, 

ayant dépassé cet âge, sont encore soumis à l'obligation 
scolaire primaire, en vertu de la législation nationale, ne 
pourront être occupés à aucun des travaux auxquels s'ap-
plique la présente convention, sous réserve des disposi-
tions ci-après : 

Article 3. 

1.— Les enfants âgés de douze ans accomplis pourront, 
en dehors des heures fixées pour la fréquentation scolaire, 
être occupés à des travaux légers, sous réserve que ces 
travaux : 

e) Ne soient pas nuisibles - à leur santé ou fleur déve-
loppement normal ; 

b) Ne soient pas de nature à porter préjudice à leur, 
assiduité à l'école ou à leur faculté de bénéficier de 
l'instruction qui y est donnée ; 

c) N'excèdent pas deux heures par jour, aussi bien les 
jours de classe que les jours de vacances, le nombre total 
quotidien des heures consacrées à l'ééole et aux travaux 
légers ne devant, en aucun cas, dépasser sept. 

2.— Les travaux légers seront prohibés : 
e) Les dimanches et jours de fête publique légale ; 
b) Pendant la nuit, c'est-à-dire pendant un intervalle 

d'au moins douze heures consécutives comprenant Lat 
période entre huit heures du soir et huit heures du matin. 

3.— Après consultation des principales organisations 
patronales et ouvrières intéressées, la législation nationale: 

a) Déterminera. quels sont les genres de travaux gut 
peuvent être considérés comme travaux légers au sens du 
présent article ; 

b) Prescrira les garanties préliminaires à remplir ayant 
que les enfants no puissent être employés à des travaux 
légers. 

4.— Sous réserve des dispositions de l'alinéa a du pa-
ragraphe 1 ci-dessus : 

a) La législation nationale pourra déterminer les tra,- 
vaux permis et leur durée journalière, pour la période 
des vacances des enfants ayant dépassé quatorze ans, 
Sés à l'article 2; 
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b) Dans les pays où n'existe aucune disposition rela-
tive à la fréquentation scolaire obligatoire, la durée des 
travaux légers ne devra pas dépasser quatre heures et 
demie per jour. 

Article 4. 

1.— Dans l'intérêt de l'art, de la science ou de l'ensei-
gnement, la législation :nationale pourra, par le moyen 
d'autorisations individuelles, accorder des dérogations aux 
dispositions des articles 2 et 3 de la présente convention, 
afin de permettre à des enfants de paraître dans tous 
spectacles publics, ainsi que de participer comme acteurs 
am figurants dans des prises de vue cinématographiques. 

2.— Toutefois, 
d 0) Aucune dérogation ne sera accordée dans le cas d'un 
emploi dangereux au sens de l'article 5 ci-dessus, notam- 
ment pour des spectacles de cirque, variétés et cabarets ; 

b) Des garanties strictes seront établies en vue de sau-
vegarder la santé, le développement physique et la mo-
ralité des enfants, de leur assurer de bons traitements, un 
repos convenable et la continuation de leur instruction: 

c) Les enfants autorisés à travailler dans les condi-
lions prévues au présent article ne devront pas travailler 
iaprès 

Article 5. 
La législation nationale fixera un âge ou des âges su-

périeurs à ceux qui sont mentionnés à l'article 2 de la 
présente convention pour l'admission des jeunes gens et 
adolescents à tout 'emploi qui, par sa nature ou les con-
ditions dans lesquelles il est rempli, est dangereux pour 
la vie, la santé ou la moralité des personnes qui: y sont 
affectées. 

Article 6. 
La législation nationale fixera un. âge ou des âges Su-

périeurs à ceux qui sont mentionnés à l'article 2 de la, 
présente convention pour l'admission des jeunes gens et 
adolescents aux emplois dans le commerce ambulant sur 
la voie publique ou dans les établissements et lieux pu-
blies, aux emplois permanents à des étalages extérieurs, 
ca aux emplois dans les professions ambulantes, lorsque  
ces emplois sont exercés dans des conditions qui justi-

fient qu'un âge plus élevé soit fixé. 

Article 7. 

En vue d'assurer l'application 'effective des dispositions 
de la présente convention, la législation nationale : 

a) Prévoira un système approprié d'inspection et de 
contrôle officiels ; 

b) Prévoira des mesures appropriées pour faciliter l'i-
dentification et le conl-.1-a.,  des personnes au-dessous d'un 
âge 'déterminé occupées dans les emplois et professions 
Visés à l'article 6 ; 

e) Etablira dies pénalités pour réprimer les infractions 
it la législation donnant effet aux dispositions de la pré-
sente convention, 

Article 8. 

Les rapports annuels prévus par l'article 22 de la cons-
Milton de l'Organisation internationale du travail den-
ateront des renseignements complets sur la législation &m-
inant effet aux dispositions de la présente convention. 
Ces renseignements contiendront 'notamment : 

et) Une liste deS genres d'emplois que la législation 
bationale qualifie de travaux légers au sens de l'article 3; 

b) Une liste des genres d'emplois pour lesquels, con-
formément aux articles 5 et 6, la législation nationale a. 
fixé des âges d'admission plus élevés que ceux établis_ 
par l'article 2 ; 

c) Des renseignements complets sur les conditions dans_ 
lesquelles les dérogations aux articles 2 et 3 sont autori-
sées en vertu de l'article 4. 

Article 9. 

1.— Les dispositions des articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la., 
présente convention ne s'appliqueront pas à l'Inde. Mais_ 
dans l'Inde : 

1° L'emploi des enfants de moins de dix ans sera inter-
dit. Toutefois, dans l'intérêt de l'art, de la science ou' de 
l'enseignement, la législation nationale pourra, au moyen. 
d'autorisations individuelles, accorder 'dès dérogations à 
la disposition ci-dessus, afin de permettre à des enfants de-
paraître dans tous spectacles publics ainsi que de par-
ticiper comme acteurs ou figurants dans des prises de 
vue cinématographiques. 

En outre, au cas où l'âge d'admission des enfants danS-
les manufactures n'employant pas de force motrice et 
qui ne sont pas régies par la loi indienne sur les manu-
factures viendrait à être fixé par la législation nationale-
au-dessus de dix ans, l'âge ainsi prescrit pour l'admission, 
au travail dans ces manufactures sera substitué à l'âge, 
de dix ans aux fins de l'application du présent paragra-
phe; 
. 2° Les personnes de moins de quatorze ans ne pourront 

être occupées à aucun des travaux non industriels que 
l'autorité compétente, après consultation d'es principales 
organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, 
pourrait déclarer dangereux pour la vie, la santé ou ta, 
moralité ; 

3° La législation nationale fixera un âge supérieur -à 
dix 'ans pour l'admission des jeunes gens et adolescents 
aux emplois dans le commerce .ambulant sur la voie pu-
blique ou dans les établissements et lieux publics, aux 
emplois permanents à des étalages extérieurs, ou aux em-
plois dans les professions ambulantes, lorsque ces emplois 
sont exercés clans des conditions qui justifient qu'un âge 
plus élevé soit fixé ; 

4° La législation nationale prévoira des mesures pour 
l'application des dispositions du présent 'article, et, en 
particulier, 'établira des pénalités pour réprimer les in-
fractions à la législation donnant effet aux dispositions dus 
présent article ; 

5. L'autorité compétente devra, après une période de 
cinq .ans, à compter de la promulgation des lois donnant 
effet aux dispositions de la présente convention, réexami-
ner complètement la situation en vue de relever les âges-
minima prescrits à la présente Convention, nouvel exa-
men qui s'appliquera à toutes les dispositions du présent 
article. 

2.— S'il était établi dans l'Inde, une législation rendant 
la fréquentation scolaire obligatoire jusqu'à l'âge de qua-
torze ans, le présent article cesserait d'être applicable et 
les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 deviendraient alors applica-
bles à l'Inde. 

Article IO. 

Les ratifications officielles de la présente convention 
dans les conditions établies par la constitution de l'Or-
ganisation internationale du travail seront communiquées 
au directeur général du Bureau international du travail 
et par lui enregistrées. 
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Article 11. 

1.— La présente convention ne liera que les membres 
de l'Organisation internationale du travail dont la ratifi-
cation aura été enregistrée au Bureau international du 

-travail. 
2.— Elle entrera en vigueur douze mois après que les 

ratifications de deux membres auront été enregistrées par 
le directeur général. 

3.— Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
- pour chaque membre douze mois après la date où sa ra-
'tifi'cation aura été enregistrée. 

Article 12. 

Aussitôt que lets ratifications de deux membres de l'Or-
Sanisation internationale du travail auront été enregis-
ltrées au Bureau international du travail, te directeur 
général du Bureau international du travail notifiera ce 
fait à tous les membres de l'Organisation internationale 
du travail. 11 leur notifiera également l'enregistrement 
des ratifications qui lui. seront ultérieurement communi-
'nuées par tous les autres membres de l'organisation. 

Article 13. 

1.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix an-
-nées après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un acte communiqué au directeur gé-
néral du Bureau international du travail, et par lui en-
registré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année 
après avoir été enregistrée au secrétariat. 

2.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe précé-
dent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation pré-
vue par le présent article sera lié pour une nouvelle pé-
'riode de cinq années et, par la suite, pourra dénoncer la 
présente convention à l'expiration de chaque période de 

-cinq années dans l'es conditions prévues an présent article. 

Article 14. 
A l'expiration de chaque période de .dix années à 

.'compter de l'entrée en vigueur de la présente convention, 
le conseil d'administration du Bureau international du 
travail devra présenter à la conférence générale un rap-
port sur l'application de la présente convention et déci-
idera [s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la confé-
rence la question de sa revision totale ou partielle. 

Article 15. 

1.— Au cas où la conférence générale adopterait une 
nouvelle convention portant revision totale ou partielle de 
la présente convention, la ratification par un membre de 
la nouvelle convention portant revision 'entraînerait de 
plein droit dénonciation de la présente convention sans 
condition de délai, nonobstant l'article 13 ci-dessus, sous 
réserve que la nouvelle convention portant revision soit 
entrée en vigueur. 

2.— A partir .de la date de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant revision, la présente con-
vention cesserait d'être ouverte à la ratification des mem-
bres. 

La présente convention demeurerait toutefois en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les membres qui 
l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la• nouvelle 

*convention portant revision. 

Article 16. 

Les textes français et anglais de la présente convention 
feront foi l'un et l'autre. 

DECRET no 54-113 étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer tes 
dispositions de la convention internationale du travail 
n° 26 concernant l'institution des méthodes de fixation 
des salaires minima. 

(Du 28 janvier 1854) 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres et 

du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-

çgse 
Vu la loi du 9 août 1930 autorisant le Président de la 

République à ratifier la convention n° 26 concernant 
l'institution de méthodes de fixation des salaires minima; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :[ 

Article ler.— Les dispositions de la convention n° 2I3 
concernant l'institution de méthodes de fixation des sa-
laires minima, adoptée par la conférence générale de 
l'Organisation internationale du travail le 30 mai 1928, 
sont déclarées applicables dans les territoires émimérée 
ci -après : 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale fran• 
çaise, Côte française des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etablissements français dans [l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablissements fran-
çais de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, territoires 
sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le 
ministre de la France d'outre -mer sont chargés, chacun. 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret >, . 
qui sera publié au Journal officiel de la République fran-
çaise et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à 'Paris, le 28 janvier 1954. 
René COTY. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

CONVENTION N° 26 

concernant l'institution de méthodes de fixation 
des salaires minima 

La -conférence générale de l'Organisation internationale 
du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration dta 
Bureau international du travail, et s'y étant réunie le 30 
mai 1928, en sa onzième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions ree, 
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latives aux méthodes de fixation des salaires minima, 
question constituant le premier point de l'ordre du jour 
de la session et, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d'une convention internationale, 
adopte, ce septième jour de juin mil neuf cent vingt- 
huit, la convention ci-après, qui sera dénommée con-
vention sur les méthodes de fixation des salaires minima, 
1928, à ratifier par les membres de l'Organisation inter-
nationale du travail conformément aux dispositions de 
la constitution de l'Organisation internationalé du travail, 

Article ler. 

1.— .Tout membre. de l'Organisation internationale! du 
travail qui ratifie la présente, convention s'engage à ins-
tituer ou à conserver des méthodes permettant de fixer 
des taux minima de salaires pour les travailleurs em-
ployés dans des industries ou parties d'industries (et en 
particulier dans les industries à domicile) où il n'existe 
pas de régime 'efficace pour la fixation des salaires par 
voie .de contrat collectif 'ou autrement et où les salaires 
sont exceptionnellement bas. 

Article 2. 

Chaque membre qui ratifie la présente convention a 
la liberté de décider, après consultation des organisations 
patronales et ouvrières, s'il en existe pour l'industrie ou 
partie d'industrie en question, à quelles industries ou 
parties d'industries, et en particulier à quelles industries 
à domicile ou parties de ces industries seront appliquées 
les méthodes de fixation des salaires minima prévues à 
l'article ler. 

Article 3. 

1.— Chaque membre qui ratifie la présente conven-
tion a la liberté de déterminer lies méthodes de fixation 
des salaires minima ainsi que les modalités de leur ap-
plication. 

2.— Toutefois, 
10  Avant d'appliquer l'es méthodes à une industrie ou 

partie d'industrie déterminée, les représentants des em-
ployeurs et travailleurs intéressés, y compris les repré-
sentants de leurs organisations respectives si de telles 
organisations existent, devront être . consultés, 'ainsi que 
toutes autres personnes, spécialement qualifiées à cet 
égard par leur profession 'ou leurs fonctions, 'auxquelles 
l'autorité compétente jugerait 'opportun de s'adresser ; 

20 Les - employeurs et travailleurs intéressés devront 
participer à l'application des méthodes, sous la forme 
et dans la mesure qui pourront être: déterminées par la 
législation nationale, mais; dans tous les cas, en nombre 
égal et sur un pied d'égaillé ; 

30  Les taux minima .de salaires qui auront été fixés 
seront obligatoires pour les employeurs et travailleurs 
intéressés; ils ne pourront être abaissés par ,eux ni par 
accord individuel, ni, sauf 'autorisation générale pou parti-
culière de l'autorité compétente, par contrat collectif. 

Article 4. 
1.— Tout membre qui ratifie la présente eoneention 

doit prendre les mesures nécessaires, au moyen d'un sys-
tème de contrôle et de sanctions, pour que, d'une part, 
les employeurs et travailleurs intéressés 'aient connais-
sance -des taux minima des salaires en vigueur et que, 
d'autre part, les salaires effectivement versés ne soient pas 

'inférieurs aux taux minima applicables. 

2.— Tout travailleur auquel les taux minima sont ap-
plicables et qui a reçu des salaires inférieurs à ces taux 
doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie légale, 
de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, 
dans le délai qui pourra être fixé par la législation natio-
nale. 

Article 5. 

Tout membre qui ratifie la présente convention doit 
communiquer chaque année au Bureau international du 
travail un exposé général 'donnant la liste des industries 
ou parties d'industries dans lesquelles ont été appliqüées 
des méthodes de fixation des salaires minima et faisant 
connaître les modalités d'application de ces méthodes 
ainsi que leurs résultats. Cet exposé comprendra des indi-
cations sommaire.s sur les nombres approximatifs de. 
travailleurs soumis à cette réglementation, les taux de 
salaires minima fixés et, le cas échéant, les autres mesures 
les plus importantes relatives aux salaires minima. 

Article 6. 

L'es ratifications officielles de la présente Convention, 
dans les conditions établies par la constitution de l'Orga-
nisation internationale du travail, seront communiquées 
au directeur général du Bureau International du travail 
et par lui eeregistrées. 

Article 7. 

1.— La présente convention ne liera que les membres 
de l'Organisation internationale du travail dont la ratifi-
cation aura été enregistrée au. Bureau international du 
travail. 

2,— Elle 'entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux membres auront été enregistrées par 
le directeur général. 

3.— Par la suite, cette convention entrera en vigueer 
pour chaque membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

Article 8. 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Or-
ganisalion internationale du travail auront été enregistrées 
au Bureau international du travail, le directeur général 
du Bureau international du travail notifiera ce fait à tous 
les membres de l'Organisation internationale du travail. 
Il leur notifiera également l'enregistrement des ratifica-
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par 
tous autres membres de l'Organisation. 

Article O. 

1.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer *à l'expiration d'une période de dix an-
nées après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un acte communiqué au directeur général 
du Bureau international du travail et par lui enregistré. 
La  dénonciation ne prendra effet qu'une année après 
avoir été enregistrée au Bureau international du travail. 

2.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le 'délai d'une 'année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe précé-
dent, . ne fera pas usage 	la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle 
période de cinq années, et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque périndp 
de cinq années dans les conditions prévues au présent 
article. 	 • 
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Article 10. 

Au moins une fois tous les dix ans, le conseil d'admi-
nistration du Bureau international du travail devra pré-
senter à la conférence un rapport sur l'application de la 
présente convention et décider s'il y a lieu d'inscrire à 
l'ordre du jour de la conférence la question de la revision 
ou de la modification de ladite convention. 

Article 11. 

Les textes français et anglais de la présente convention 
feront foi l'un et l'autre. 

DECRET no 54-114 étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la. France d'outre-mer les 
dispositions de la convention internationale no 87 con-
cernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical. 

(Du 28 janvier 1954) 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres et 

du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-

çaise ; 
Vu la loi da 24 mai 1951 :autorisant le Président de la 

République à ratifier la convention .no 87 concernant la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres 'entendu, 

Décrète 

Article 1er.— Les dispositions •de la convention ne 87 
concernant la liberté 'syndicale et la protection du droit 
syndical, adoptée par la conférence générale de l'Orga-
nisation internationale du travail le 17 juin 1948, sont 
'déclarées applicables dans les territoires énumérés ci-
après : • 

A.frique occidentale françaie, Afrique équatoriale fran-
çaise, Côte franç.:alise des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etablissements français dans l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, ElablLsements fran-
çais de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, territoires 
sous tutelle du Cameroun: et du Togo. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre -mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1951. 

René COTY. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

CONVENTION No 87 

concernant la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical (I) 

La conférence générale die l'Organisation internatio-
nale du travail, 

Convoquée à San-Francisco par le conseil d'administra-
tion du Bureau international' du travail, et s'y étant réu 
nie le 17 juin 1948, en sa trente et 'unième session, 

Après avoir décidé d'adopter, sous forme d'une conven-
tion, diverses propositions relatives à la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, question qui constitue 
le septième point à l'ordre du jour de la session, 

Considérant que le préambule de la constitution de 
l'Organisation internationale du travail énonce, parmi les 
moyens susceptibles d'améliorer la condition des travail-
leurs et d'assurer la paix, « l'affirmation' du principe <le 
la liberté 'syndicale », 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie a pro-
clamé de nouveau que « la liberté d'expression et d'as-
sociation est une condition indispensable d'in progrès 
sou tenu », 

Considérant que la Conférence internationale du tra-
vail, à sa trentième session, a adopté à l'unanimité les 
principes qui doivent être à la base de la réglementation 
internationale, 

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies, 
à sa deuxième session, a fait siens ces principes et a invité 
l'Organisation internationale du travail à poursuivre tous 
ses efforts afin qu'il soit possible d'adopter une ou plu-
sieurs conventions internationales, 
adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent quaran-
te-huit, la convenlion ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948: 

Partie I.— Liberté syndicale- 

Article ler. 

Tout membre de l'Organisation internationale' du i tra-
vail pour lequel la présente convention est en vigueur 
s'engage à donner effet aux dispositions suivantes. 

Article 2. 
Les travailleurs et les employeurs, sans distinction 

d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable, 
de constituer des organisations de leur choix, ainsi que 
celui de s'affilier à ces 'organisations à la seule condi-
tion de se conformer aux statuts de ces dernières. 

Article 3. 
1.— Les organisations de travailleurs et d'employeurs 

ont le droit d'élaborer leurs statuts et règlements adminis-
tratifs, d'élire librement leurs représentants, d'organiser 
leur gestion et leur activité, et de formuler leur program-
me d'action. 

2.— Les autorités publiques doivent s'abstenir de tou-
te intervention de nature à limiter ce droit ou à entraver 
l'exercice légal. 

Article 4. 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs no 
sont pas sujettes à dissOlution ou à suspension par voie 
administrative. 

(1) Cette convention n'était pas entrée en vigueur le 
1er janvier 1949. 
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Article 5. 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont 
le droit de constituer des fédérations et des confédérations, 
ainsi que celui de s'y affilier, et toute organisation, fédéra-
tion ou 'confédération a le droit de s'affilier à des orga-
nisations internationales de travailleurs et d'employeurs. 

Article 6. 	• 
Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s'ap-

pliquent aux fédérations et aux confédérations des or-
ganisations de travailleurs et d'employeurs. 

Article 7. 
L'acquisition de la personnalité juridique par les orga-

nisations de travailleurs et d'eniployeurs, leurs fédérations 
et confédérations, ne peut être subordonnée à des condi-
tions de nature à mettre en cause l'application des dispo-
sitions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus. 

Article 8. 

1.— Dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus 
par la présente convention, les travailleurs, les em-
ployeurs et leurs .organisations respectives sont tenus, à 
l'instar des autres personnes ou collectivités organisées, 
de respecter la légalité. 

2.— La législation nationale ne devra porter atteinte 
ni être appliquée de manière à porter 'atteinte aux ga-
ranties prévues par la présente convention. 

Article 9. 
1.— La mesure dans laquelle les garanties prévues par 

la présente convention s'appliqueront aux forces armées 
et à la police sera déterminée par la législation nationale. 

2. Conformément aux principes établis par le para-
graphe 8 de l'article 19 de la constitution de l'Organisa-
tion internationale du travail, la ratification de cette 
convention par un membre ne devra pas être considérée 
comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume 
Ou tout accord déjà existants qui 'accordent aux membres 
des forces armées et de la police des garanties prévues par 
la présente convention. 

Article 10. 

Dans la présente convention, le terme « organisation » 
signifie toute 'organisation de travailleurs ou d'employeurs 
ayant pour but die promouvoir et de défendre les intérêts 
des travailleurs ou des employeurs. 

Partie II.— Protection du droit syndical. 

Article 11. 

Tout membre de l'Organisation internationale du tra-
vail pour lequel la présente convention est en vigueur 
s'engage à prendre toutes mesures nécessaires et appro-
priées en vue d'assurer aux travailleurs et aux employeurs 
le libre exercice du droit syndical. 

Partie III.— Mesures diverses. 

Article 12. 

1. — En ce qui concerne les territoires mentionnés par 
l'article 35 de 'la constitution de l'Organisation interna-
tionale du travail telle qu'elle a été amendée par l'instru-
ment d'amendement à la constitution de l'Organisation 
internationale du travail, 1946, à l'exclusion des terri-
toires visés par les paragraphes. 4 et 5 dudit article ainsi 
amendé, tout membre de l'Organisation qui ratifie la 
présente convention doit communiquer au directeur gé- 

nér.al du Bureau international du travail, en même temps 
que sa ratification ou dans le plus bref 'délai possible 
après sa ratification, une déclaration faisant connaître : 

a) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les 
dispositions de la convention soient appliquées sans mo-
dification : 

b) Les territoires pour lesquels il s'engage à ee que les 
dispositions de la convention soient appliquées avec des 
modifications, et en quoi consistent lesdites modifications; 

c) Les territoires auxquels la convention est inappli-
cable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles elle est 
inapplicable ; 

d) Les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 
2.-- Les engagements mentionnés aux alinéas a et b dts 

premier paragraphe du présent article seront réputés 
parties intégrantes de la 'ratification et porteront des ef-
fets identiques. 

3.— Tout membre pourra renoncer par une nouvelle 
déclaration à tout ou partie des réserves contenues dans 
sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b, e et d du 
paragraphe 1 du présent article. 

4.— Tout membre pourra, pendant les périodes au 
cours desquelles la présente convention peut être dénon-
cée conformément aux dispositions de l'article 16, com-
muniquer au directeur général une nouvelle déclaration 
modifiant à tout autre égard les termes de toute déclara-
tion. 'antérieure et faisant connaître la situation dans des 
territoires déterminés. 

Article 13. 

1.— Lorsque les questions traitées par la présente con-
vention 'entrent dans le cadre de la compétence propre 
des autorités d'un territoire non métropolitain, le mem-
bre responsable des relations internationales de ce terri-
toire, en accord avec le Gouvernement dudit territoi-
re pourra communiquer au directeur général du Bu-
reau international du travail une déclaration d'accepta-
tion au nom de ce territoire des obligations de la présente 
convention. 

2.— Une déclaration d'acceptation des obligations de 
la présente convention peut être communiquée au di.recs 
teur général du. Bureau international du travail : 

a) Par deux ou plusieurs membres de l'Organisation 
pour nn territoire placé sous leur autorité conjointe ; 

b) Par toute autorité internationale responsable, de l'ad-
ministration d'un territoire en vertu des dispositions de 
la Charte des Nations Unies ou de toute autre disposition 
en vigueur, -à l'égard de ce territoire. 

3.— Les déclarations communiquées au directeur gé-
néral du Bureau international du travail conformément 
aux dispositions des paragraphes précédente du préeent 
'article doivent indiquer si les dispositions de la convention 
seront appliquées dans le territoire avec ou sans modifi-
cation : lorsque la déclaration indique que les dispositions 
de la convention s'appliquent sous réserve de modifica-
tions, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modi-
fications. 

4.— Le membre ou les membres ou, l'autorité interna-
tionale intéressés pourront renoncer entièrement ou par-
tiellement par une déclaration ultérieure au droit d'in-
voquer une modification indiquée dans une déclaration 
antérieure. 

5.— Le membre ou les membres ou l'autorité interna-
tionale intéressés pourront, pendant les périodes au cours 
desquelles la convention peut être dénoncée conformé. 
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ment aux dispositions de l'article 16, communiquer au 
directeur général du Bureau international du travail une 
nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les ter-
mes de toute déclaration antérieure et faisant connaître 
la situation en • ce qui concerne l'application de cette 
convention. 

Partie IV. — Dispositions finales. 

Article 14. 

Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au directeur général du Bureau in-
ternational du travail et par lui enregistrées. 

Article 15. 

t— La présente convention ne liera que les membres 
de l'Organisation internationale du travail dont la ratifi-
cation aura été enregistrée par le directeur général 

2.— Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux membres auront été enregistrées par 
le, directeur général. 

3.— Par suite, cette convention entrera en vigueur pour 
chaque membre douze mois aPrès la -date où sa ratifica-
tion aura été enregistrée. 

Article 16. 

1.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix an-
nées après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un. acte communiqué au directeur général 
du Bureau international du travail et par lui enregistré. 
La dénonciation ne prendra effet qu'une année après 
avoir été enregistrée. 

2.— Tout membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix 'années mentionnée au paragraphe pré-
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à reipiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

Article 17. 

1.— Le directeur général du Bureau international du 
travail notifiera à tous les membres de l'Organisation in-
ternationale du travail l'enregistrement de toutes les rati-
fications, déclarations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les membres de l'Organisation. 

2.— En notifiant aux membres de l'Organisation l'en-
registrement de la deuxième ratification qui lui aura été 
communiquée, le directeur général appellera l'attention 
des membres de rOrganisalion sur la date à laquelle la 
présente convention entrera en vigueur. 

Article 18. 

Le directeur général du Bureau international du travail 
communiquera au secrétaire général des Nations Unies - 
aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 1.02 
de la Charte <les Nations Unies, des renseignements com-
plets an sujet de toutes ratifications, de toutes déclarations 
et de tous actes de dénonciation qtfil aura enregistréS 
conformément aux articles précédents. 

Article 19. 

A l'expiration de chaque période de dix années à comp-
ter de l'entrée en vigueur de la présente convention,  

le conseil d'administration dtt Bureau international du 
travail devra présenter à la conférence générale un rap-
port sur l'application de la présente convention et déci-
dera s'il .y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la con-
férence la question de sa revision totale ou partielle. - 

Article 20. 

1.— Au cas où la conférence 'adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la pré-
sente convention, et à moins que la nouvelle convention 
ne dispose autrement : 

a) La ratification par un membre de la nouvelle con-
vention portant revision entraînerait de plein droit, no-
nobstant l'article 16 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nou-
velle convention portant revision, la présente convention 
cesserait d'être ouverte à la ratification des membres. 

2.— La présente .convention demeurerait eu tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les membres qui 
l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la conven-
tion portant revision. 

Article 21. 

Les 'versions française et anglaise du texte de la pré-
sente convention font également foi. 

DECRET ne 54 -115 étendant aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer les 
dispositions de la convention internationale du trayait 
no 5 fixant l'âge minimum d'admission des enfants aux 
travaux industriels: 

(Du 28 janvier 1054)  

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres et 

du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-

çaise ; 
Vu la loi du, 4 janvier 1939 autorisant le Président de 

la République à ratifier la convention n° 5 fixant l'âge 
minimum-  d'admission des enfants aux travaux indus-
triels ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Les dispositions de la convention n° 5 
fixant l'âge minimum d'admission des enfants aux tra-
vaux industriels, adoptée par la conférence générale de 
l'Organisation internationale du travail le 29 octobre 1919, 
sont déclarées applicables dans les territoires énumérés 
ci-après : 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale fran-
çaise, Côte française des Somalis, Madagascar et dépen-
dances, Comores, Etabl.issements français dans l'Inde, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Elabliesements fran-
çais de l'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon, territoires ' 
sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre de, la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qut 
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sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 
René COTY. 

Par le Président de' la République : 

ie président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

CONVENTION Na 5 

fixant l'âge minimum d'admission des enfants 
aux travaux industriels (1) 

La conférence générale de l'Organisation internationale 
du travail, 

Convoquée à Washington par le gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique, le 29 octobre 1919, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions re-
latives à « l'emploi des enfants : tige d'admission au tra-
vail », question comprise dans le quatrième point de 
l'ordre du jour de la session de la conférence tenue à 
Washington, et 

Après avoir décidé que ces propositions seraient rédi-
gées sous forme d'une convention internationale, 
edopte la convention ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur l'âge minimum (industrie), 1919, à ratifier 
!par les membres de l'Organisation internationale du tra-
vail, conformément aux dispositions de la constitution 
de l'Organisation internationale du - travail : 

Article ler. 

1.— Pour l'application de lai présente convention, se-
ront eonsédérés comme « établissements industriels » no-
tamment 

a) Les mines, carrières et industries extractives de 
toute nature 

b) Les industries dans lesquelles des produits sont ma-
nufacturés, modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, 
préparés pour la vente, ou dans lesquelles les matières 
subissent une transformation ; y compris la construction 
des 'navires, les industries de démolition de matériel, 
ainsi que la production, la transformation et la transmis-
sion de la force motrice en général et de l'électricité ; 

c) La construction, la reconstruction, l'entretien, la 
réparation, la modification ou la démolition de tous bâti-
ments et édifices, chemins de fer, tranways, ports, docks, 
jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, 
routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts 
ordinaires, puits, installations télégraphiques ou télépho-
niques, installations électriques, usines à gaz, distribution 
d'eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les tra-
vaux de préparation et de fondation précédant les tra-
vaux ci-dessus ; 

d) Le transport de personnes ou de marchandises par 
routé, voie ferrée oui voie d'eau, y compris la manutention 
des marchandises dans. les docks, quais, wharfs et entre-
pôts, à l'exception du transport t la main. 

(1) Date d'entré,e en vigueur : 13 juin 1921. Cette con-
Yvention a été revissés en 1937 par la convention n° 59. 

2.— Dans chaque pays, l'autorité compétente détermi-
nera la ligne de démarcation entre l'industrie, d'une part, 
le commerce et l'agriculture, d'antre part. 

Article 2. 
Les enfants de moins de quatorze ans ne peuvent être 

employés ou travailler dans les établissements industriels, 
publics ou privés, ou dans leurs dépendances, à l'excep-
tion de ceux dans lesquels sont seuls employés les mem-
bres d'une même famille. 

Article 3. 

Les dispositions de l'article 2 ne s'appliqueront pas au 
travail des enfants dans les écoles professionnelles, à la 
condition que ce travail soit approuvé et surveillé par 
l'autorité publique. 

Article 4, 

Dans le but de perniettre le contrôle de l'application 
des dispositions de la présente convention, tout chef 
d'établissement industriel devra tenir un. registre d'ins-
cription de toutes les personnes de moins de 'seize ans 
employées par lui avec t'indication de la date de leur 
naissance. 

Article 5. 
1.— En ce qui concerne l'application de la présente 

convention au Japon, les modifications ci-après à l'arti-
cle 2 sont autorisées : 

a) Les enfants de plus de douze ans pourront être 
admis au travail s'ils ont achevé leur instruction primaire; 

b) En ce qui concerne les enfants entre douze et qua-
torze ans déjà au travail, des dispositions transitoires 
pourront être adoptées. 

2.— Les dispositions de la loi japonaise actuelle qui 
admet les enfants de moins de douze ans à certains tra-
vaux faciles et légers sera rapportée. 

Article 6. 

Les dispositions de l'article 2 ne s'appliqueront pas à 
l'Inde, mais dans l'Inde- les enfants de moins de douze 
ans ne seront pas occupés : 

a) Dans les manufactures employant la force, motrice 
et occupant plus de dix personnes ; 

b) Dans les mines, carrières et industries extractives 
de toute nature ; 

c) Dans le transport par voie ferrée de passagers, de 
marchandises et de services postaux, et dans . la manipula-
tion des marchandises dans les docks, quais et wharfs, à 
l'exception du transport à la main. 

Article 7. 

Les ratifications officielles de la présente convention, 
dans les conditions établies par la constitution de l'Orga-
nisation internationale du travail, seront communiquées 
au directeur général du Bureau international du travail 
et par lui enregistrées. 

Article .8. 

1.— Tout membre de l'Organisation internationale du 
travail qui ratifie la présente convention s'engage à l'ap-
pliquer à celles de :ses colonies ou possessions ou à ceux 
de ses protectorats qui ne se gouvernent pas pleinement 
eux-mêmes, sous les réserves suivantes : 

a) Que les dispositions de la convention ne soient 
pas rendues inapplicables par les conditions locales ; 
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b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour 
adapter la convention aux conditions locales puissent être 
ittroduites dans celle-ci. 

2.— Chaque membre devra notifier an Bureau hater-
national lu travail sa décision en ce qui concerne chacune 
de ses colonies ou possessions ou chacun die ses protecto-
rats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes. 

Article 9. 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de 
l'Organisation internationale du travail auront élé enre-
gistrée au Bureau international du travail, le directeur 
général du Bureau international du travail notifiera ce 
fait à tous les membres de l'Organisation internationale 
du travail. 

Article 10. 

La présente convention entrera en vigueur à la date 
où cette notification aura été effectuée par le directeur 
général du Bureau international du travail, elle ne liera 
que les membres qui auront fait enregistrer leur ratifica-
tion aù Bureau international du travail. Par la suite, 
cette convention entrera en vigueur au regard de tout 
autre membre à la date où la ratification de ce membre 
aura été enregistrée au. Bureau international du travail. 

Article 11. 

Tout membre qui ratifie la présente convention s'engage 
à appliquer ses dispositions au. plus tard le ler juillet 
1922 et à prendre telles mesures qui seront nécessaires 
pour rendre effectives ces dispositions. 

Article 12. 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut 
la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années, 
après la date de la mise en vigueur initiale de la conven-
tion, par un acte communiqué au idirecbeur général du 
Bureau international du travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'unie année après avoir 
été enregistrée au Bureau international du travail. 

Article 13. 

Le conseil d'administration du Bureau international 
du travail devra, au moins une fois par dix années, pré-
senter à la conférence générale un rapport sur l'appli-
cation de la présente conventiOn et décidera s'il y a lieu 
d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question 
de la revision ou de la modification de ladite convention. 

Article 14. 

Les textes français et anglais de la présente convention 
feront foi l'un et l'autre. 

ARRÊTÉ MINISTRIEL fixant les conditions d'examen et de 
délivrance du certificat des centres de formation profession-
nelle rapide. 

(Du 28 janvier 1954a 

Le ministre de la Francs d'outre-mer, 
Vu le décret n° 52 1399 du 27 décembee 1952 partant créa-

tion de centres de formation professionnelle rapide outre-
mer, et. notamment son article 8. 

ARRÊTE: 

Article 10P. — Le jury d'examen de sortie de centres de 
formation professionnelle rapide est composé comme suit: 

L'inspecteur territorial du travail et des lois sociales, pré-
sident ; 

Le directeur de l'enseignement du territoire ou son repré-
sentant, vice-président ; 

Des techniciens qualifiés désignés dans le secteur publie 
et dans le senteur privé par le chef de territoire, sur propo 
sinon de l'inspecteur territorial du travail et des lois sociales, 
en fonction des spécialités enseignées, membres. 

Le nombre des techniciens relevant du secteur privé est 
au moins égal au nombre des techniciens relevant du sec-
teur public. Il peut être supérieur. 

Le nombre des techniciens ainsi désignés est au moins de 
deux par spécialité enseignée. 

Un fonctionnaire désigné par l'inspecteur territorial du 
travail et des lois sociales assure les fonctions de secrétaire 
du jury. 

Le chef et le personnel technique qualifié du centre d'é-
tudes du travail participent à titre consultatif aux délibéra-
tions du jury. 

Le jury peut entendre, sur proposition du président, le chef 
du centre de formation professionnelle rapide qui, en tout 
état de cause, ne peut assister à la réunion en cours de la-
quelle sont choisis les sujets. 

En cas de partage des voix, le président a voix prépondé-
rante. 

Art. 2.— Les sujets des épreuves sont préparés par le 
chef du centre de formation professionnelle rapide, agréés 
par le chef du centre d'études du travail et proposés au choix 
du jury huit jours avant la date de l'examen. 

Art. 3. — Le jury désigne une commission de surveillance 
et de correction des épreuves, ".composée d'au moins deux 
membres pour chacune des spécialités enseignées. Les 
membres de la commission peuvent être choisis soit en de-
hors du jury, soit en son sein. La commission de surveillance 
et de correction assure en permanenCe le contrôle du dérou-
lement des épreuves. Elle procède à la correction des épreu-
ves, conformément aux dispositions de l'article 4 ci-des-
sous. 

Pendant toute la durée des épreuves, les moniteurs du 
centre ne peuvent pénétrer sur les lieux d'examen, sauf à la 
demande expresse du président du jury. 

Art. 4.— L'examen de tin de stage des centres de forma-
tion professionnelle rapide comporte trois épreuves : 

1° Une épreuve pratique portant sur l'exécution d'une 
pièce ou d'un ouvrage. Cette épreuve est affectée du coeffi-
cient 3. Toute note inférieure à 12 est éliminatoire. 

20 Une épreuve de dessin technique. Cette épreuve est 
affectée du coefficient 1. route note inférieure à 5 est élimi-
natoire. 

3° Une épreuve de technologie calcul. Cette épreuve est 
affectée du coefficient 1. Toute note inférieure à 5 est élimi-
natoire. Cette épreuve peut revêtir la forme orale-. 

Art. 5.— Un certificat de fin de stage des centres de for-
mation professionnelle rapide est accordé à tout stagiaire' 
ayant obtenu une moyenne générale de 10 sur 20, avec leg 
mentions suivantes : 

Passable : 10 à 12. 
Assez bien.: 13 ou 14. 

Bien : 15 nu 16. 
Tree bien : au.dessue de 16. 
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Avant d'arrèter la liste des candidats admis, le jury peut 
consulter les notes moyennes mensuelles obtenues par les 
candidats pendant leur stage. 

Art. 6. — Le certificat de fin de stage des centres de for-
mati )n professionnelles rapide est signé par le président du 
jury et le secrétaire. 

Art. 7. — Les stagiaires qui n'ont pas obtenu le certificat 
de fin de stage des centres de formation professionnelle ra-
pide ne sont pas admis à renouveler le stage. 

Rieur est remis, sur leur demande, une attestation indi-
quant la date et la durée du stage suivi, ainsi que la spé-
cialité qui leur a été enseignée. Sur proposition du chef de 
centre de formation professionnelle rapide, ils peuvent tou-
tefois être autorisés à se présenter à une session ultérieure. 

Art. 8. — Après un stage probatoire dans la ou les entre-
prises dans lesquelles les stagiaires titulaires du certificat 
de lin de stage des centres de formation professionnelle ra-
pide ont été employés, il leur est délivré un certificat de for-
mation professionnelle rapide. 

Art. 9. — Un arrêté du chef de territoire déterminera la 
durée du stage probatoire d'entreprise, qui ne devra pas 
être inférieure à trois mois. 

Art. 10. — Le certificat de formation professionnelle rapide 
est signé par le chef de territoire ainsi que par l'inspecteur 
territorial du travail et des lois sociales, président du jury, et 
par le directeur de l'enseignement du territoire, vice-prési-
dent. 

Art. 11. — Les chefs de groupe de territoire et de territoire 
non groupé sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et communiqué partout où. besoin sera. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1954. 

Pour le ministre et par délégation: 

i.e directeur du cabinet, 

J.-N. ADENOT. 

ARRETE INTERMINISTERIEL relatif à l'organisation 
de la commission mixte des réseaux de télécommunica-
tions. 

(Du ler février 1954) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et 

téléphones, du ministre des affaires étrangères, du minis-
tre de l'intérieur, du ministre de la défense nationale et 
des forces armées, du ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme, du ministre de la France d'ou. 
tre-mer, du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé du service de documentation extérieure et de 
contre-espionnage, du secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil chargé de l'information, du secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil chargé des relations avec les 
Etats associés, du secrétaire d'Etat aux forces armées 
(guerre), du secrétaire d'Etat aux forces armées (marine) 
et du secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale 
de la nation en temps de guerre ; 

Vu le décret du 24 septembre 1938 sur l'application à 
l'Algérie de la lot du 11 juillet 1938 ; 

Va le décret du 2 mai 1939 sur l'application de la loi 
du 11 juillet 1938 dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu le décret ne 45-310 du 2 mars 1945 portant création 
d'un comité de coordination des télécommunications im-
périales, qui a pris le nom de comité de coordination des 
télécommunications de l'Union française, aux termes de 
l'article 2 de la loi n° 49-759 du 9 juin 1949 ; 

Vu le décret n° 51-569 du. 19 mai 1951 relatif à l'orga-
nisation des'transmissions en temps de guerre ; 

Vu le décret no 53-462 du 21 mai 1953 relatif à rorga-
nisation des transmissions en temps de guerre en Algérie, 

Arrête : 

Article ler. — La commission mixte des réseaux de té-
lécommunications est chargée, sous la haute autorité du 
ministre chargée des transmissions, de recevoir, instruire 
et coordonner Les demandes de circuits téléphoniques et 
télégraphiques empruntant en tout ou en partie .les terri-
toires de la métropole et de l'Union française. Elle fait 
exécuter les liaisons correspondantes dans la mesure où 
elles peuvent être constituées dans les câbles souterrains 
à grande distance, les faisceaux hertziens, les câbles sous-
marins, les câbles régionaux et les lignes aériennes. 

La commission mixte des réseaux de télécommunica-
tions, assistée des commissions mixtes régionales et locales 
visées aux articles 6 à 9 subséquents, est responsable do 
la tenue à jour de toute la documentation relative à l'état, 
à la constitution et à l'utilisation des systèmes de trans-
missions mentionnés à l'alinéa précédent. 

Art. 2.— La commission mixte des réseaux reçoit du co-
mité de coordination des télécommunications de l'Union 
française communication des directives du ministre char-
gé de -s transmissions, nçtamment en ce qui concerne les 
priorités à 'observer. 

Elle prend toutes mesures d'application pour satisfaire 
à tous moments les demandes dans la limite des ressour-
ces. Dans le cas où elle éprouve des difficultés, elle fait 
appel au président du comité de coordination des télé. 
communications de l'Union française. Celui-ci provoque 
toutes décisions lutiles pour résoudre ces difficultés et, en 
cas d'urgence, prend ses décisions dans la limibe des délé-
gations qui lui ont été consenties. 

Art. 3.— 1.— La commission mixte des réseaux com-
prend : 

n) Un commissaire civil, qui est un fonctionnaire du 
ministère des postes, télégraphes et téléphones, nommé, 
dès le temps de paix, par le ministre des postes, télégra-
phes et téléphones, après avis du comité de coordination 
des télécommunications de l'Union française ; 

b) Un commissaire militaire, qui est un officier nom-
mé, dès le temps de paix, par le ministre de la défense 
nationale et des forces armées, après avis du comité de 
000rdination des télécommunications de l'Union française; 

c) Un secrétariat. 

2.— Cette commission siège 'au ministère des postes, 
télégraphes et téléphones. 

3.— Les 'attributions énumérées aux articles ler et 2 
cl-dessus sont exercées par la commission mixte des ré-
S'eaux de télécommunications à la mobilisation et dans les 
cas prévus à l'article ler de la loi du 11 juillet 1938. 

4.— En temps de paix, les deux commissaires assurent 
une mission d'études et de préparation, en liaison. avec 
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les autorités Compétentes. Chacun d'eux dispose, à cet 
effet d'un secrétariat réduit siégeant au ministère des pos-
tes, télégraphes et téléphones. 

Art. 4.— A la mobilisation, et dans les cas prévus à 
l'article ter de la lot du 11 juillet 1938 le secrétariat de 
la commission mixte des réseaux est constitué en trois bri-
gades, permettant d'assurer une permanence, et compre-
nant chacune : - 

Un ingénieur et deux administrateurs des postes, télé-
graphes et téléphones ; 

Un officier ; 
Trois inspecteurs rédacteurs ou secrétaires d'adminis-

tration des postes, télégraphes et téléphones ; 
Un sous-officier. 
Ce personnel est désigné, dès le temps de paix, respec-

tivement par le ministre des postes, télégraphes et télé-
phones et par le ministre de la défense nationale et des 
forces armées ou les seerétres d'Etat aux forces armées 
(guerre, marine et air). 

Art. 5.— Toutes les demandes de circuits doivent être 
normalement formulées par écrit, doivent être conformes 
aux modèles établis par la commission mixte des réseaux 
et doivent être signées par des officiers ou fanctionnaires 
accrédités auprès du ministre des postes, télégraphes et 
téléphones : 

Les premiers, par ies secrétaires dEtal aux forces 
armées (guerre, marine et air), et par le ministre de la 
France d'outre-mer ou par les grands échelons de com-
mandement ; 

Les seconds, par les ministres ou secrétaires d.'Etart in-
téressés aux réseaux de télécommunications. 

Art. 6.— Des commissions mixtes régionales dès ré-
seaux de télécommunications sont constituées au siège de 
chaque région des postes, télégraphes et téléphones. 

Chacune d'elles comprend 
a) Un commissaire civil qui est le directeur régional 

des télécommunications, ou son , représentant ; 
b) Un commissaire militaire, qui est un officier des 

transmissions, désigné, dès le temps de paix, par le com-
mandant de la région militaire à laquelle ressortit le siège 
de la région des postes, télégraphes et téléphones ; 

c) Un secrétariat constitué par les soins du directeur 
régional des télécommunications. 

Les commissions mixtes régionales ont, en matière ,de 
circuits régionaux et locaux, des attributions analogues à 
celles de la commission mixte des réseaux de télécommu-
nications. Elles se conforment, pour la constitution de 
ces circuits, aux directives générales qu'elles reçoivent de 
la commission mixte des réseaux de télécommunications. 
Les difficultés rencontrées dans l'exécution des circuits 
sont soumises par les commissions mixtes régionales à 
l'appréciation de la commission mixte des réseaux de té-
lécommunications. 

Art. 7.— Des commissions mixtes régionales ou locales 
des réseaux de télécommunications sont constitues au 
siège du gouvernement de chaque groupe de territoires ou 
territoire non groupé de la France d'outre-mer, 

Chacune d'elles comprend : 
a) Un commissaire civil, qui est un fonctionnaire du 

service local des postes et télécommunications désigné, dès 
le temps de paix, par le haut commissaire ou le chef du 
territoire après avis du comité local de coordination des 
télécommunications ; 

b) Un commissaire militaire, qui est un officier désigné, 
dès le temps de paix, par le haut commissaire ou le chef 
dù territoire, sur proposition du commandant supérieur 
des forces armé•es ou du commandant supérieur des 
troupes ; 	 • 

c) Un secrétariat constitué par les soins du chef du ser-
vice local des postes et télécommunications. 

Leur fonCtionnement est réglé suivant des modalités 
analogues à celles fixées ci-dessus pour la commission 
mixte des réseaux de télécommunications. 

Art. 8.— Une commission mixte des réseaux de télécom-
munications de l'Afrique du Nord est constituée à Alger, 
La composition +ales attributions de cette commission se-
ront fixées par le ministre de la défense nationale et des 
forces armées, le ministre des postes, télégraphes et télé-
phones, le ministre de l'intérieur et le ministre des affai-
res étrangères, sur proposition du gouverneur général de 
l'Algérie et des résidents généraux en Tunisie et au Ma-
roc réunis en comité de défense de l'Afrique du Nord. 

Ce comité proposera les dispositions fixant en particu-
lier le rôle du comité de coordination des télécommunica-
tions de l'Afrique du Nord à l'égard de cette commission. 

Une commission locale des réseaux de télécommunica-
tions sera constituée en Algérie à la diligence du gouver-
neur général. 

Les commissions locales des réseaux de télécommunica-
tions de Tunisie et du Maroc seront constituées à la 
gence des résidents généraux, dans le cadre de. la légis-
lation particulière à chacun de ces Etats. 

Les Conditions d'application du présent arrêté aux 
Etats associés du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge 
feront l'objet d'accords particuliers conclus avec ces Etats. 

Art. 9.— Les commissions mixtes régionales et locales 
se conforment aux instructions de la commission mixte 
des réseaux de télécommunications. Elles reçoivent une 
délégation de cette commission qui les habilite à recevoir, 
instruire, coordonner et faire exécuter certaines demandes 
de circuits régionaux, sous la haute autorité du représen-
tant du gouvernement dans le territoire intéressé. 

Elles transmettent à la commission mixte des réseaux 
de télécommunications les demandes de circuits qu'elles 
ne peuvent satisfaire par leurs propres moyens ainsi que 
les demandes de circuits qui sortent du cadre de la délé-
gation qui leur a été donnée. 
. Art. 10.— Le commissaire militaire de chacune des 
commissions mixtes visées aux articles précédents four-
nit aux différents commandements' militaires, par l'in-
termédiaire des officiers accrédités, tous renseignements 
techniques relatifs à la terminaison des circuits. 

Art. 11.— La commission mixte des réseaux de télé-
communications, les commissions régionales et locales et 
leurs secrétariats sont constitués sans création d'emploi 
budgétaire. 

Art. 12.— L'arrêté du 10 juillet 1939 relatif à l'orga-
nisation de la commission mixte des réseaux de télécom-
munications est abrogé. 

Art. 13.— Le ministre des affaires étrangères, le mi-
nistre de l'intérieur, le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, le ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme, le ministre de la. France d'ou-
tre-mer, le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé du 
service de documentation extérieure et de contre..espion- 

Page LEXPOL 19 sur 39



JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 
	

15 MASS 1954E 

nage, le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil char 
gé de l'information, le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil chargé des Etats lassoeiés, le secrétaire d'Etat 
aux forces armées (guerre), le secrétaire d'Etat aux forces 
armées (marine), et le secrétaire d'Etat aux forces armées 
(air) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le ler Février 1954. 

Pour le président du i conseil et par délégation : 
Le conseiller technique, 

Pierre DU PONT. 

Pour le ministre de la défense nationale 
et des forces armées 
et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

Maurice CRUCHON. 

Pour le ministre des affaires étrangères 
et par délégation : 

s  Le directeur du cabinet, 

Pierre-Louis FALAIZE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur,  du cabinet, 

André ROGUES. 

Le ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur du cabinet, 

Bernard BECK. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : • 

Le directeur du cabinet, 

J.-N. ADENOT. 

Pour le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, 

Le directeur du cabinet, 

Georges MAIGNON. 

Pour le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
Maurice VALLERY-RADOT. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
. chargé de l'information, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

Robert GARDELLINI. 

le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé des relations avec les Etats associés, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

'René PLAS. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre), 

Pierre de CHEVIGNE. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (marine), 
Jacques GAVINI. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

André JACOMET. 

ARRETE INTERMINISTERIEL fixant la réparnion des 
stations radioélectriques non militaires. entre les dépar-
tements ministériels chargés d'en assurer l'exploitation 
ou d'en surveiller l'utilisation en temps de guerre. 

(Du ler février 19541 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et 

téléphones, du ministre de l'intérieur., du ministre de 
la défense nationale et des forces armées, du ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, du minis-
tre de la . France d'outre-mer, du secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil, du, secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil (information), du secrétaire d'Etat aux forces 
armées (guerre), du secrétaire d'Etat aux forces armée 
(marine), du secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 

Vu le décret du 29 juillet 1925 relatif à l'exploitation 
en temps de paix et en temps de guerre des stations ra-
dioélectriques en France, 'en Algérie, en Tunisie et aux 
colonies ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale 
de la nation pour le temps de guerre ; 

Vu le décret du 24 septembre 1938 portant règlement 
d'administration publique pour l'application en Algérie 
de la loi du 11 juillet 1938 ; 

Vu le décret en forme ,  de règlement d'administration 
publique du 28 novembre 1938 pour l'application de la' 
loi du 11 juillet 1938 ; 

Vu le décret du 20 décembre 1938 portant application 
à l'Algérie du règlement d'administration publique du 28 
novembre 1938 sur les réquisitions 

Vu le décret du: 2 mai 1939 portant 'application de la 
loi du 11 juillet 1938 dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu le décret no 51-569 du 19 mai 1951 relatif à l'or-
ganisation des transmissions en temps de guerre ; 

Vu le décret no 52-1.404 du 29 décembre 1952 relatif au 
fonctionnement des radiocommunications à la mobilisa-
tion et dans les cas prévus à l'article ler de la loi du 11 
juillet 1938, et :notamment l'article 4 de ce décret ; 

Vu le décret n° 53-462 du 21 mai 1953 relatif à l'orga-, 
nisation des transmissions en temps de guerre en Algérie, 

Arrête : 
Article 1er. 7-- A la mobilisation, ou dans les cas prévus 

à l'article ler de la loi du 11 juillet 1938, sous réserve 
de satisfaire, le cas échéant, par priorité, aux besoins deg 
départements militaires pour les opérations terrestres, na-
vales ou 'aériennes, les stations radioélectriques non mi-
Maires de la métropole, de l'Algérie et des départements 
français d'outre-mer, ainsi que les stations exploitées 
dans les territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer par des administrations ou services métro- 
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politains, sont réparties .entre les départements ministé,- 
tériels intéressés, conformément au tableau ,  de l'annexe 1 
du présent larré„té.  

Dès le temps de paix, - le comité de coordination .des 
télécommunications de l'Union française prépare des listes 
détaillées de stations pour chacune des catégories visées 
.dans le tableau de l'annexe 1. 

L'•nclusion dans cers listes de stations de catégories non 
mentionnées dans le tableau ide l'annexe 1 est effectuée 
Conformément aux dispositions de -  l'article 30; deuxième 
alinéa, de la loi du 11 juillet 1938 et du décret n° 51-569 
du 19 ..mai 1951. 

Les listes sont constamment tenues à jour. 
Art. 	A la mobilisation, ou dans les cas prévus à 

l'article ler de la loi du 11 juillet 1938, dans les territoire% 
français d'outre-mer et territoires administrés comme tels, 
les stations non 'militaires, autres que celles exploitées 
par des administrations ou services métropolitains, sont 
maintenues sous l'autorité des .chers de territoires, sous 
réserve, le cas échéant, d'établir la coopération néces-
saire avec les autorités militaires (terrestres, maritimes, 
aériennes) ayant à opérer dans:le voisinage. 

La répartition (te.-; stations eaa 	 autres que 
celles exploitées par des administrations Ou services mé-
tropolitains, entre les services chargés de.les exploiter ou 
d'eu surveiller l'utilisation, est faite parles elletS de ter-
ritoires en adaptant à l'organisation locale le tableau de 
l'annexe I, suivant les instructions données par le mi-
nistre -de la France d'outre-mer. 

Les dispositions à prendre en vue de la mobilisation des 
stations autres que celles exploitées, par des administra-
tions ou services métropolitains sont réglées par les chefs 
de territoires suivant les instructions données par le mi-
nistre de la France d'outre-mer. 

Les chefs de territoire déterminent les stations privées 
à maintenir en service ou à autoriser en temps de guerre. 

Art. 3.— A la mobilisation, ou dans les cas prévus à 
l'article ler die la loi du 11 juillet 1938, les stations de 
navires et les stations d'aéronefs non militaires, de natio-
nalité française, sont réparties entre les départements in-
téressés conformément au tableau de l'annexe II du pré-
sent arrêté. 

Art. 4.— Les stations qui viendraient à être englobées 
dans une zone d'opérations passent automatiquement sous 

•l'autorité des départements militaires, sauf en ce qui con-
cerne les stations des territoires relevant du ministre de 
la France d'outre-mer. 

Art. 5.— Une ,décision gouvernementale peut, dès le 
temps de paix, ordonner la remise immédiate des sta. 
tions aux départements militaires auxquels ,elles sont 
normalement attribuées en temps de guerre. 

Art. 6.-- Les stations privées autres que les stations ex-
ploitées par des départeMents militaires continuent à 'être 

:soumises aux dispositions du décret-loi du 28 décembre 
1926. 

Art. 7.— L'arrêté dn 30 mars 1937 est abrogé. 
•Art. 8.— Le ministre de l'intérieur, le ministre de la 

défense nationale et des forces armées, le ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme ;  le ministre 
de la France d'outre-mer, le ministre des postes, télégra-
phes et téléphones, le isecrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
(information), le secrétaire d'État ..aux • forcies armées 
(guerre), le secrétaire d'Etat aux forcies armées (marine),  

le secrétaire d'Etat aux forces armées (air) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de là Républi-
que française. 

Fait à Paris, le ler février 1954. 

Pour le président du conseil et par délégation : 

Le conseiller technique, 

Pierre DU PONT. 

Pour le ministre de la défense nationale 
et des forces' armées 
et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
Maurice CRUCHON. 

Le ministre de l'intérieur,! 

POur le ministre et par délégation : 

Le directeur da cabinet, 

André ROGUES. 

Le ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

Bernard BECK. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre iet par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

.1.-N. ADENOT. 

Pour le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, 

Le directeur du cabinet, 

Georges MAIGNON. 

Le secrétaire d'Etat à la .:présidence du conseil, 

Pour le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et.. par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

Maurice VALLERY-RADOT. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
(information) 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
Robert GARDELLINI. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre), 

Pierre de CHEVIGNE. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (marine), 

Jacques GAVINI. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 

André . JACOMET. 
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ANNEXE 

Répartitions des stations de la métropole, de l'Algérie et des départements français d'outre-mer, et des stations exploitées dans les territoires 
relevant du ministre de la France d'outre-mer par des administrations ou services métroPolitains. 

DÉPARTEMENTS, SERVICES 
ou permissionnaires 

chargés d'assurer l'exploitation 
des stations 

DÉPARTEMENTS 
chargés de surveiller l'utilisation 

des stations. 
CATÉGORIES DES STATIONS OBSERVATIONS 

Ministère des postes, télégraphes et 
téléphones. 

I. — Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones. 

A. — Stations exploitées par l'administra-
lion des postes, télégraphes et téléphones. 

10  Services fixes pour les communications 
avec l'Union française et pays étrangers 
(stations de la métropole et des dépar-
tements français d'outre-mer, stations du 
réseau général radioélectrique de l'Union 
française). ,  

2° Liaison Continent-Corse-Afrique du Nord 	 
3° Faisceaux hertziens 	  
4° Liaisons de montagne 	  
50  Liaison avec les îles du littoral 	 
60 Stations côtières 	 
7° Liaisons de service 	 

B. — Stations contrôlées par l'administra-
tion des postes. télégraphes et téléphones. 

1° Compagnie Radio-France 	  
2° Stations de la Compagnie Air France (tous 

territoires) : 
Stations réquisitionnées par les forces 

armées. 
Stations non réquisitionnées par les 

forces armées. 
3° Stations côtières privées des ports de com-

merce et des ports de pèche. 
e Stations privées des services terrestres : 

Stations réquisitionnées par les forces ar-
mées. 

Stations non réquisitionnées par les for-
ces armées et dont l'autorisation,d'ex-
ploitation est maintenue ou délivrée 
en temps de guerre. 

II.— Administration de la radiodiffusion 
et de la télévision française. 

1° Stations de radiodiffusion (métropole, Al-
gérie, départements et territoires fran-
çais d'outre-mer). 

2° Stations de télévision 	  

3° Faisceaux hertziens de télévision 	 

III. — Ministère de l'intérieur. 

10 Service des transmissions 	  
2° Service de police 	  
3° Protection civile 	  
4° Pompiers 	  
50  Liaison avec les administrateurs et les fo-

restiers en Algérie. 	  

IV. — Ministère des travaux publics; 
des transports et du tourisme. 

IV Secrétariat général à l'aviation civile et 
commerciale : 

a) Stations réquisitionnées par les for-
' ces armées 

b) Stations non réquisitionnées par les 
forces armées. 

Stations d'intérêt général utilisées en prio-
rité pour les besoins de la défense na-
tionale. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Stations d'intérêt général utilisées en prio-
rité pour les besoins de la défense na-
tionale. 

Certaines stations de radiodiffusion peuvent 
être utilisées en permanence ou occasion-
nettement par des départements mili-
taires ou par le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Secrétariat d'Etat à la marine. 
Ministère des postes, télégraphes et 

téléphones. 

Radio-France. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Air France. 

Secrétariat d'Etat à la marine. 

Secrétariat d'Etat à la guerre, à la 
marine ou à l'air. 

Permissionnaire. 

Radiodiffusion et télévision fran-
çaises. 

Radiodiffusion et télévision fran-
çaises. 

Radiodiffusion et télévision fran-
çaises. 

Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 

Gouvernement général de l'Algérie. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Ministère des travaux publics, 
des transports et du tourisme. 

Ministère des postes, télégraphes et 
téléphones. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Secrétariat d'Etat à la marine. 
Ministère des postes, télégraphes et 

téléphones. 

Ministère des postes, télégraphes et 
téléphones. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Secrétariat d'Etat à la marine. 

Secrétariat d'Etat à la guerre, à la 
marine ou à l'air. 

Ministère des postes, télégraphes et 
téléphones. 

Radiodiffusion et télévision fran-
çaises. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Ministère de l'intérieu• 
Ministère de l'intérieur. 
Mini stère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère de l'intérieur. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 

Secrétariat d'Etat à l'air. 
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CATÉGORIES DES STATIONS 

DÉPARTEMENTS, SERVICES 
 ou permissionnaires 

chargés d'assurer l'exploitation 
des stations 

DEPARTEMENTS 
chargés de surveiller l'utilisation 

des stations 
OBSERVATIONS 

11° Services des phares et balises (y compris 
les dispositifs de radionavigation et la 
liaison en radiotéléphonie avec les pha- 
res)• 

' 

Secrétariat d'Etat à la marine. Secrétariat d'Etat à la marine. Le département de la marine peut laisser 
au service des phares et balises l'exploi-
talion de certaines stations. Il fixe les 
conditions de cette exploitation et en as-
sure la surveillance. 

3• Service des routes en montagne 	 

V. — Ministère des finances. 
Sertsce des douanes. 

Secrétariat d'Etat à la guerre. Secrétariat d'Etat à la guerre. Le département de la guerre peut laisser mi 
service des ponts et chaussées l'exploita-
ton de certaines stations. Il fixe les con-
ditions de cette exploitation et en assure 
la surveillance. 

t° Frontières terrestres, 	  Secrétariat d'Etat à la guerre. Secrétariat d'Etat à la guerre. Le département militaire intéressé peut lais- 

,' Frontières maritimes 	  Secrétariat d'Etat à la marine. Secrétariat d'Etat à la marine. Ber au service des douanes l'exploitation 
de certaines stations 11 fixe les condi-
tions de cette exploitation et en assure 
la surveillance. 

ANNEXE II 

Répartition des stations de navires d d'aéronefs non militaires. 

DÉSIGNATION DES STATIONS 

DÉPARTEMENTS 
ou permissionnaires 

chargés d'assurer l'exploitation 
des stations 

DÉPARTEMENTS 
chargés de surveiller l'utilisation 

des stations 
OBSERVATIONS 

lo Stations de navires. 	  
20 Stations d'aéronefs 	  

Secrétariat d'État à la marine. 
Permissionnaires. 

Secrétariat d'Etat à la marine. 
Secrétariat d'Etat à l'air. 

	‘•111■11111•11011 	 

Textes officiels publiés à titre d'information. 

LOI n° 53-1340 pour l'application de nouveaux taux d'émolu-
ments et la liquidation des indemnités dues aux anciens 
combattants et victimes de la guerre. 

(Du 31 décembre 1953) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont dé-
libéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE Ier 

Modifications et compléments au code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre. 

Article 1er.— Le premier alinéa de 	L 8 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est modifié comme suit 

« La pension temporaire est concédéepour trois années. 
Elle est renouvelable par périodes triennales après examens 
médicaux.» 

Art. 2.— L'article L 8 bis du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié comme 
Unit : 

• Art. L 8 bis.— Le taux des pensions militaires d'invalidité 
et de leurs accessoires est établi en fonction d'un indice de 
pension dont le point est égal' h 1/1000 du traitement brut 
d'activité afférent h l'indice 170, tel qu'il est défini en appli-
cation du décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe-
ment higarchique des grades et emplois des personnels civils 
et militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites. 

L'expression « traitement brut » s'entend du traitement, net 
de toutes retenues pour quelque cause que ce soit, visé aux 
articles 31 h 34 de la loi no 46-2294 du 19 octobre 1946 
relative au statut général des fonctionnaires et aux textes 
réglementaires pris pour leur application (notamment le décret 
no 48-1108 du 10 juillet 1948 ) portant classement hiérarchique 
des grades et emplois de l'Etat. 

« Elle englobe également les indemnités fondées sur une 
variation du coût de la vie. 

« Les conditions d'application du rapport constant ainsi 
établi seront fixées aux articles R 1 à R 5. 3, 

Art. 3.— L— Le premier alinéa de 	L 9-1 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le taux des émoluments globaux correspondant au tarif 
afférent au soldat, et servis en application du présent code, 
est réglé suivant le tableau d-dessous : 

Page LEXPOL 23 sur 39



154 1011RNAL'0FPICIRL DES ETABLISSEME.N1S FRANÇAIS: DE L'UDEANM 	 15 Mitas 

DEGRÉ INDICE DE PENSION 

défini à l'article 
L 8 bis du code 

DEGRÉ INDICE DE PENSION 

défini à l'article 
L 8 bis du code 

10 p. 100 	 
15 p. 400. 	 
20 •p 	100 	 
25 p. 100 	 
4 p. 100.., 
à5 p. 100 	 
40 p. 100 	 
e.P. 1 .00.. 	 
50.p. 100. 	 
55 p. 	100....... 

42 
63 
84 

105 
142 
166 
189 
ei3 
236 
260 

60 p. 100_, ..... 

	

65 P. 100 	 

	

70 p. 100 	 

	

75 p. 100 	 

	

80 p. 100 	 

	

85 p. 100 	 

	

90 p. 100 	 

	

95 p. 100 	 

	

100 p. 100 	 

284 
308 
332 
356 

. 380 
625 
765 
870 

1 000 

« Les émoluments globaux correspondant aux indices fixés 
au tableau ci-dessus comprennent la pension principale et, 
pour les invalides titulaires d'une pensin d'invalidité égale 
à 85 p. 100, 90 p. 100, 95 p. 100 et 100 p. 100, les allocations 
spéciales aux grands invalides n° 1, n° 2, n° 3 et no 4 accor-
dées aux invalides bénéficiaires d'allocations aux grands muti-
lés et les allocations prévues à l'article L 33 du code par ré , 

 férence au degré d'invalidité. 
« Des décrets contresignés par le ministre des anciens com-

battants et victimes de la guerre et le ministre des financés 
‘ét des affaires économiques fixeront, en tant que de besoin, 
les modalités d'application du présent article et détermineront 
notamment les indices de pensions afférents aux différents 
grades et les indices des allocations et accessoires de pensions 
prévus par le présent code. » 

II.— Les articles L 9-2 et L 9-3 sont abrogés. 

Art. 4.— H est ajouté •au code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre L 13 bis suivant : 

« Art. L 13 bis.--- Les victimes civiles de guerre bénéficient, 
comme les victimes militaires de guerre, du choix du barème 
le plus avantageux prévu par les articles L 12 et L 13 ci-
dessus. » 

Art. 5.— L'article L 107 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est complété ainsi 
qu'il suit : 

Toutefois, ce droit pourra être restitué par mesure indivi-
duelle aux anciens ayants droit auxquels il aurait été-supprimé 
en raison de la perte de leur nationalité française provenant du 
seul fait de l'acquisition d'une nationalité étrangère. 

Le droit à jouissance pourra être rétabli à partir de la date 
de la prormdgation de la présente loi ou de la demande. » 

Art. 6.— Le premier alinéa de l'article L 16 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est modifié comme suit : 

« Dans le cas d'infirmités multiples dont l'une entraîne l'in-
validité absolue, il est accordé, en sus de la pension maxima, 
pour tenir o.upte de l'infirmité ou des infirmités supplémen-
taires, par degré d'invalidité de 10 p. 100, un complément de 
pension çalcalée sur la base de l'indice de pension 16 tel qu'il 
est défini à l'article L 8. bis du • présent code. » 

. Art 7.•— Le ?renier alinéa de l'article L 19 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est 
Modifié comme suit : 

« Des Majorations de pensions égales au huitième de la 
pension au taux de soldat, telle qu'elle est fixée par applica-
tion clé l'article L 9-1, sont accordées aux titulaires de pen-
sions définitives ou temporaires d'un taux inférieur à.85 p. 100, 
par enfant légitime né ou à naître. » 

Art. 8.— L'article L 29 du code des pensions militaires d'in- 
validité et des victimes, de la guerre est modifié comme suif: 

« Art. L 29.— Le titulaire d'une pension d'invalidité cane& 
dée à titre définitif peut en demander la reyision en invo-
quant l'aggravation d'une ou plusieurs infirmités en raison 
desquelles cette pension a été accordée. 

« Cette demande est recevable sans condition de délai. 
« La pension ayant fait l'objet de la demande est ravisée 

lorsque le degré d'invalidité résultant de l'infirmité ou do 
l'ensemble des infirmités est reconnu supérieur de 10 p. 100 
au moins du pourcentage antérieur. 

« Toutefois, l'aggravation ne peut être prise en canardé= 
ration que si le supplément d'invalidité est exclusivement im-
putable aux blessures ou aux maladies constitutives des in-
firmités pour lesquelles la pension a été accordée. 

« La pension définitive revisée est concédée à titre définitif.» 

Art. 9.— I.— Le tableau ci-après est substitué aux chiffres 
fixant le montant de l'allocation spéciale prévue au cinquième 
alinéa de l'article L 20 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre : 

POUR UNE PENSION D'INVALIDle, 

INDICE DE PENSION 
défini à l'article 
L 8 big du code 

De 100 p. 400 	. 92 
De 95 p. 100..  	 85 

De 90 p. 100 	  77 
De 85 p. 100 	  fi 

."---..■"■•••••••••■••• 	 

11.— 11 est ajouté à l'article L 20 visé ci-dessus l'alinéa 
suivant : 

« Toutefois, lorsque les enfants des grands invalides visés 
au présent article cessent d'ouvrir droit aux prestations fami-
liales et qu'ils réunissent les conditions requises des enfants 
pour qu'ils puissent bénéficier des majorations prévues à l'ar-
ticle L 19, ils ouvrent droit aux majorations fondées sur le 
taux de l'allocation spéciale fixé au cinquième alinéa du pré-
sent article. » 

Art. 10.— L'article L 32 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« Art. L 32.— Les invalides cumulant les bénéfices des ar-
ticles L 16 et L 18 reçoivent une allocation spéciale, dite allo-
cation n° 6, calculée sur la base de l'indice de pension 50 
par degré prévu par l'article L 16. Cette allocation est portée 
à 1.250 points en cas d'infirmités multiples dont deux au moins 
auraient assuré an pensionné, chacune prise isolément, le bé-
néfice de l'article L 18. 

Lorsque le taux global des invalidités est, en fonction des 
dispositions de l'article L 16, supérieur à 101 p. 100 plus sur-
pension du dixième degré, chaque degré en sus du dixième 
ouvre droit à une allocation supplémentaire calculée sur la 
base de l'indice de pension 50 tel qu'il est défini h l'article 
L 8 bis du présent code. 

« L'allocation n° 6 se cumule avec l'allocation aux grandi' 
invalides n° 5 bis. » 

Art. 11.— Le prernie'r alinéa de l'article L 33 bis da code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est complété par les alinéas suivants : 

« Elle est attribuée également aux bénéficiaires de Parti-
ticle L 18 qui, bien que non atteints des infirmités ci-clessus 
désignées, totalisent une invalidité d'au moins 200 p.' 1O 
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calculée par addition des divers taux d'invalidité afférents aux 
diverses infirmités dont ils sont atteints. 

« L'allocation no 8 est majorée de 100 p. 100 pour les 
aveugles et de 50 p. 100 pour les paraplégiques et amputés 
de deux membres, lorsque les intéressés ne peuvent bénéficier 
des allocations prévues aux articles L 36 à L 38 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 
Cette majoration ne se cumule pas avec l'allocation no 7. » 

Art. 12.— L'article L 34 du code des pensions militaires 
-d'invalidité et des victimes de la guerre est rédigé comme suit, 
*près le premier alinéa : 

« Le taux en est fixé ainsi qu'il suit, en fonction de la 
-somme arithmétique des pou'rcentages d'invalidité attribuables 
eux infirmités dont l'intéressé est atteint et qui lui ouvrent 
droit à pension, et sans qu'il soit fait application des dis-
positions prévues par le troisième alinéa de l'article L 14 

« 10 Si la somme des pourcentages d'invalidité est fixée 
entre 105 et 145 p. 100: 46 points ; 

« 2° Si la somme des pourcentages d'invalidité est fixée 
entre 150 et 195 p. 100 : 92 points ; 

« 3o Si la somme des pourcentages 'd'invalidité est fixée 
entre 200 et 245 p. 100 : 184 points ; 

« 40 Si la somme des pourcentages d'invalidité est fixée 
entre 250 et 295 p. 100 : 276 points ; 

« 50 Si la somme des pourcentages,- d'invalidité est fixée 
entre 300 et 345 p. 100 : 368 points ; 

« 60  Si la somme des pourcentages d'invalidité est fixée 
è 350 p. 100 et au-dessus : 460 points. 

« Lorsque la somme des pourcentages ci-dessus prévus se 
termine par un chiffre autre qu'un 0 ou un 5, elle est portée 
au multiple de 5 supérieur. 
« L'allocation no 4 bis ne se cumule pas avec les allocations 
nof 5, 5 	6 ou 8. » 

Art. 13.— Il est ajouté au code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre l'article suivant : 

a Art. L 35 bis.— Il est alloué aux implaçables, c'est-à-dire 
aux invalides non hospitalisés atteints d'infirmités les mettant 
dans l'impossibilité d'exercer une profession et pour lesquels 
toute possibilité de réadaptation fonctionnelle, professionnelle 
et sociale est exclue, une allocation spéciale ayant pour effet 
de porter le montant global de leur rémunération au taux de 
celle qui est servie h un pensionné à 100 p. 100 pour tubercu-
lose, bénéficiaire de l'indemnité de soins. » 

Art. 14.— 	L'article L 38 du code des pensions mili- 
taires d'invalidité et des victimes de la guerre est complété par 
l'alinéa suivant : 

« Les amputés d'un membre inférieur qui, quel que soit le 
niveau de l'amputation, sont dans l'obligation permanente, 
médicalement constatée, d'avoir recours à l'usage de béquilles 
ou de cannes de Schlitta pour se déplacer, reçoivent, lorsque 
toute possibilité de réadaptation fonctionnelle du membre am-
puté est exclue, l'allocation de grand mutilé afférente à la 
désarticulation de la hanche. 

IL— Un article L 38 bis ainsi libellé est inséré dans le code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre : 

« Art. L 38 bis.— Lorsque le taux global des invalidités fixé 
pour les bénéficiaires de l'article L 16 est supérieur à 100 
p. 100, plus suspension du clixième degré, le montant de l'allo-
cation de grand mutilé fixé dans le tableau figurant à l'article 
L 38 est majoré : 

c De 22 points par degré supplémentaire de suspension 
pour les bénéficiaires de l'article L 16 -; 

« De 10 points par degré supplémentaire de suspension pour 
les bénéficiaires des articles L 16 et L 18. » 

Art. 15.— L'article L 43 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est 'complété par 
l'alinéa suivant, inséré après le quatrième alinéa dudit article : 

c La condition d'antériorité du mariage ne sera pas exigée 
de la veuve lorsqu'elle aura eu un ou plusieurs enfants légi-
times ou légitimés ou naturels reconnus dans les conditions 
prévues h l'article L 64, ainsi que de la veuve sans enfant 
qui pourrait prouver qu'elle a eu une vie commune de trois 
ans avec le mutilé quelle que soit la date du mariage. » 

Art. 16.— I.— Le deuxième alinéa de l'article L 64 du 
code des pénsions militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre est modifié comme suit : 

« Dans les deux mois à dater de la naissance, si I • afait 
générateur du droit à pension est antérieur à celle-ci.» 

11.— Le dernier alinéa du méme article est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« Aucune condition de délai n'est exigée en cas de recon-
naissance judiciaire. » 

Art. 17.— Lorsque le décès de l'invalide sera antérieur à 
la promulgation de la présente loi, le droit à pension des 
veuves et des orphelins, tel qu'il résulte des articles 15 et 
16, aura effet du jour de cette promulgation, sous réserve de 
l'application des dispositions de l'article L 108 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

Art. 18.— Le dernier année de l'article L 48 du code des 
pensions utilitaires • et des victimes de la guerre 
est modifié comme suit : 

« Les enfants du premier lit d'une veuve remariée avant 
l'entrée en vigueur de Pacte dit «loi du 9 septembre 1941 », -
ont droit à une pension différentielle égale à la pension de 
veuve diminuée du montant de la pension perçue par la 
mère. » 

Art. 19.— L'article L 49 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est complété comme 
suit : 

« Le taux de la pension des veuves et des orphelins est 
fixé dans les conditions prévues aux articles L 50 et L 57. 

Art. 20.— L'article L 50. du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L 50.— Le taux de base de la pension allouée h 
la veuve de soldat non remariée, au titre des alinéas 1 0  et 20 

 de l'article L 43 du code (taux normal) est déterminé par 
application de l'indice de pension 441 tel qu'il est défini 
à l'article L 8 bis du code. 

« La pension de la veuve de soldat au taux de réversion, 
prévu à l'alinéa 3s et aux deux alinéas qui suivent de l'ar-
ticle L 43 du code est fixée aux deux tiers de la pension dé-
finie ci-dessus. 

« Toutefois, la pension au taux sle réversion des veuves 
d'invalides, bénéficiaires de l'article L 18, est portée au taux 
prévu au premier alinéa du présent article. » 

Art. 21.— Les alinéas suivants sont insérés entre le troi-
sième et le quatrième alinéa de L 48 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre t 

« Toutefois, les veuves remariées redevenues veuves ou di-
vorcées à leur profit, recouvrent l'intégralité de leur droit 
à pension si elles sont figées de soixante ans au moins ou 
de cinquante-cinq ans en cas d'incapacité de travail égale ou 
supérieure à 80 p. 100 ; et si les revenus des avoirs laissés 
par leur second mari ne sont pas soumis à l'impôt sur le 
revenu des personnes physiques ou si elles ont cotisé iiindit 
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impôt pour un revenu net ne dépassant pas 60.000 F après 
application de l'abattement à la base et déduction pour charges 
de famille. 

« Les veuves vivant en état de concubinage notoire, quand 
cesse le concubinage, bénéficient dans les mêmes conditions 
des dispositions ci-dessus. 

« Au cas où le second mariage ouvrirait un droit à pension 
de réversion au titre du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre, les intéressées pourront 
choisir la pension la plus avantageuse dans un délai d'un 
an à compter de la date du décès pour l'avenir, et de la date 
de promulgation de la présente loi pour le passé e  » 

Art. 22.— L'article L 51 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié ainsi 

suit 
1° Dans le premier alinéa, les mots : 
« e. est élevé à 127.728 F 	», 
Sont remplacés par les mots : 
« est fixé aux quatre tiers de la pension au taux nor-

mal... » 
20  Le quatrième alinéa et le tableau qui suit cet alinéa sont 

remplacés par les dispositions suivantes : 
« Pour les veuves de guerre non remariées, ayant des en-

fants susceptibles de prétendre à pension principale d'orphelin 
et à charge au sens de la législation sur les prestations fami-
liales, les indices de pension sont majorés de 80 points pour 
chaque enfant susceptible de prétendre à pension principale 
d'orphelin et à charge au sens de la législation sur les presta-
tions familiales. Cette majoration est portée à 160 points par 
enfant à partir du troisième. » 

30  Il est ajouté les deux nouveaux alinéas suivants : 
« Les dispositions du présent article sont applicables jusqu'à 

leur majorité aux orphelins de guerre dont le père et la mère 
sont décédés. 

« Un décret contresigné par le ministre des anciens combat-
tants et victimes de la guerre et le ministre des finances et 
dès affaires économiques déterminera, pour l'application de 
l'article L 50 et du présent article, les indices correspondant 
aux taux de pensions allouées aux veuves non remariées en 
fonction du grade détenu par leur mari. » 

Art. 23.— I.—. A l'article L 54 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, il est ajouté 
entre le quatrième et le cinquième alinéa, l'alinéa suivant : 

« Toutefois, lorsque les enfants des veuves visés aux alinéas 
qui précèdent cessent d'ouvrir droit aux prestations familiales 
et qu'ils réunissent les conditions requises pour pouvoir pré-
tendre à pension d'orphelin, il est versé à la mère, jusqu'à 
l'âge de dix -huit ans de chacun des enfants, une majoration 
égale â celle prévue à l'article L 20 pour un invalide à 
100 p. 100. » 

IL— Le cinquième alinéa de l'article L 54 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est modifié comme suit : 

« Sous réserve qu'ils ne soient pas bénéficiaires des dispo-
sitions 'de l'article L 57, les enfants atteints d'une infirmité 
incurable les mettant dans l'incapacité de gagner leur vie 
ouvrent droit, lorsque leur mère ne peut plus prétendre aux 
prestations familiales de leur chef et sauf dans le cas où ils 
sont hospitalisés aux frais de l'Etat, à une allocation spéciale 
égale à l'indice de pension 150. » 

Art. 24.—e  L— Le deuxième alinéa de l'article L 55 du 
code des pensions 'militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre' est modifié comme suit 

« Le montant de la pension des orphelins est fixé confor-
mément aux dispositions de l'article L 50 et majoré dans les 
conditions prévues aux deux derniers alinéas de l'article L 51.» 

IL— Le eatrième alinéa du même article est modifié 
comme suit : 

« Dans tous les cas, la pension d'orphelin est majorée dans 
les conditions prévues à l'article L 54. » 

Art. 25.— La première phrase du deuxième alinéa , de 
l'article L 56 du code des pensions militaires d'invalidit& et 
des victimes de la guerre est remplacé par la phrase sui-
vante ? 

« Eu cas de remariage de la veuve et s'il n'existe pas 
d'enfants issus de son mariage avec le militaire décédé, ;suscep-
tibles de recueillir ses droits à pension, les orphelins du pre- . 

mier lit bénéficient de la totalité de la pension de veuve. » 
Art. 26.— Dans le paragraphe 3" de l'article L 67 du code-

des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, 
les mots : « pour un revenu net ne dépassant pas 30.000 F », 
sont remplacés par les mots «pour un revenu net ne dépas-
sent pas 60.000 F ». 

Art. 27.— L'article L 72 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié comme 
suit : 

« Art. L 72.— La pension est déterminée, pour le père ou 
la mère veufs, divorcés, séparés de corps ou non mariés, par 
application de l'indice.' de pension 200, tel qu'il est défini à 
l'article L 8 bis du présent code ; pour le père ou la mère 
veufs remariés ou qui ont contracté mariage depuis le décès 
du militaire ou marin, par application de l'indice de pension 
100 ; pour le père et la mère conjointement, par application 
de l'indice de pension 200. » 

Art. 28.— Dans l'article L 73 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, les mots : 

« ... la pension est augmentée de 5.088 F... », sont rem-- 
placés par' : 

« il est alloué une majoration de pension déterminée par-
application de l'indice de pension 30 tel qu'il est défini à 
l'article L 8 bis du code... » 

Art. 29.— Le dernier alinéa de l'article L 74 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des yictimes de la guerre 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

« La pension est augmentée pour chaque petit enfant décédé, 
à concurrence de trois, à partir du second inclusivement par 
application de l'indice de pension 30, tel qu'il est défini à 
l'article L 8 bis du code. » 

Art. 30.— L— L'article L 109 bis du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est abrogé. ..  

Il.— Les titulaires de pension, auxquels les dispositions de 
l'article L 109 bis ont été appliquées, seront admis à demander 
la remise en payement, au taux actuellement en vigueur, de 
la pension qui leur avait été initialement concédée. 

Art. 31.— Il est ajouté, à l'article L 136 bis du code des 
pensionS militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, 
le paragraphe suivant : 

6° Les victimes civiles de la guerre bénéficiaires des lois. 
des 24 juin 1919, 20 mai 1946 et 14 mai 1951 et des textes 
subséquents. » 

Art. 32.— L'article L 166 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est temple& comme 
suit 

« Les «boursiers de pilotage » de l'aéronautique militaire 
sont assimilés depuis leur création aux jeunes gens astreints 
à la formation prémilitaire. » 

Art. 33.— Il est ajouté, au dernier alinéa de l'article L 178 
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du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
°de la guerre, les mots : 

« ... et donne droit au bénéfice des articles L 344 à L 347 
du présent code. » 

Art. 34.— Le premier alinéa de l'article L 209 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est complété comme suit 

Après les mots « ... se prévaloir des dispositions du livre 
Ier », ajouter « y compris celles prévues par le 2 0  de l'article 
L 43 eu faveur des veuves des invalides à 85 p. 100 et au-
dessus. » 

Art. 35.— I.— Il est ajouté, à l'article L 224 du code, le 
premier alinéa suivant 

« Les fonctionnaires internés ou déportés de la Résistance, 
contraints par leur état de santé à demander la retraite antis 
-ciliée pour infirmités contractées ou aggravées pendant l'inter-
-liement ou la déportation, bénéficieront des dispositions pré-
vues aux articles 39, 40 et 41 du code des pensions civiles et 

-militaires die, retraite. » 
- IL— L'article L 224 du code des pensions militaires d'inva-

lidité et des victimes de la guerre est complété par l'alinéa 
suivant : 

« Les bénéficiaires des articles 100 à 104 inclus du code des 
pensions civiles et militaires de retraite peuvent obtenir la 
-revision de leur situation de façon qu'à tout moment ils béné-
ficient des émoluments les plus avantageux sans que l'admi-
nistration puisse leur opposer l'option signée par eux, par 
leur conjoint ou leur père. » 

Art. 36.-- L'article L 256 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié comme 
-suit : 

« Art. L 256.— La retraite prévue à l'article qui précède 
est attribuée à partir de l'âge de soixante-cinq ans. Son molle 
tant est déterminé par application de l'indice de pension 33 
tel qu'il est défini à l'article L 8 bis du préSent code. 

« Bénéfecie•ofit également de la retraite, telle qu'elle est 
fixée à l'alinéa précédent, les intéressés âgés de soixante ans 
au moins, bénéficiaires de l'allocation aux vieux travailleurs 
salariés dans les conditions prévues à l'article 2, paragraphe 2, 
de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945. 

« La disposition ci-dessus s'applique également aux béné-
ficiaires de l'allocation temporaire aux vieux ou de l'allocation 
spéciale instituée par la loi no 52-799 du .10 juillet 1952, 
ainsi qu'aux bénéficiaires des dispositions de la loi du 14 juillet 
1905 ou de la loi du 2 sotie 1949. 

« Les anciens combattants ne réunissant pis les conditions 
prévues aux alinéas précédents, mais qui, antérieurement à la 
date de la promulgation de la présente loi, étaient titulaires 
de la retraite du combattant ou avaient formulé une demande 
à cet effet, continueront à bénéficier du régime et des taux 
'antérieurs. » 

Art. 37.— L'article L 239-2 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié comme 
suit : 

« Art. L 239-2.—, Les Alsaciens et Lorrains incorporés de 
force par voie d'appel dans le service allemand du travail et 
leurs ayants cause sont assimilés aux incorporés de force dans 
l'armée allemande et bénéficient des dispositions du livre Ier 
du code et seront assimilés aux bénéficiaires des articles L 
231 et L 232 en cas d'infirmité ou de décès imputable au ser-
vice accompli dans le service allemand du travail. 

Art. 38,— Les trois derniers alinéas de l'article L 260 du 
-code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
-guerre sont abrogés et remplacés par les suivants 

« Toutefois, lorsque leur insoumission ,ou leurs interruptions 
de service pour absence illégale n'auront pas duré au total plus 
de soixante jours en cas d'aerestation ou de quatre-vingt-dix 
jours en cas de soumission ou de reddition volontaire, la 
déchéance ne leur sera pas opposée : 

« S'ils ont accompli postérieurement à leur insoumission ou 
la dernière interruption de service pour absence illégale six 
mois de service dans une unité combattante ou y ont été cités 
ou en ont été évacués soit pour blessure de guerre, sait pour 
accident survenu par le fait ou à l'occasion du service, suit 
pour maladie ayant ouvert droit à pension ; 

« S'ils ont accompli au cours de la campagne deux ans de 
service dans fine unité combattante. 

« Pour ceux dont l'insoumission ou les interruptions de ser-
vice pour absence illégale n'auront pas excédé trente jours 
en cas d'arrestation et quarante-cinq jours en cas de soumis-
sion ou de reddition volontaire, la durée de deux ans de ser-
vice dans une unité combattante exigée des intéressés par l'ali-
néa qui précède pour être relevés de la déchéance, sera réduite : 

« a) Du temps passé à l'hapital à la suite d'une évacuation 
d'une unité combattante, soit pour blessure de guerre, soit 
pour accident survenu par le fait ou à l'occasion du service, 
soit pour maladie ayant ouvert droit à pension ; 

« b) De dix-huit mois en cas de nomination dans la Légion 
d'Honneur ou d'attribution de la Médaille Militaire pour fait de 
guerre ; 

« c) De quatre mois par blessure de guerre ou par citation. 
Ces diverses réductions s'ajouteront, éventuellement, les unes 
aux autres sans que la durée effective de service dans une 
unité combattante puisse être inférieure à trois mois. » 

TITRE II 

Liquidation et règlement des pertes de biens, pécules, soldes 
et avantages matériels prévus par les différents statuts des 
victimes de la guerre. 

Art. 39.— Les indemnités prévues en faveur des déportés 
et internés politiques à l'article L 336 du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et à l'article 
4 de la loi no 52-843 du 19 juillet 1952 seront réglées en 
espèces au fur et à mesure de la délivrance des ,cartes. 

Les déportés et internés politiques et résistants de la guerre 
1914-1918 qualifiés par les statuts du 6 août 1948 et du 9 
septembre 1948 bénéficieront des mêmes avantages. 

Art. 40.— Le deuxième alinéa du paragraphe Ier et le deu-
xième alinéa du paragraphe 2 0  de R 391-3 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
sont chacun complétés par les mots : 

« ou d'un interné ayant été fusille ou massacré. » 
Art. 41.— Les indemnités pour perte de biens prévues par 

l'article L 340 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre, qui ne font pas l'objet du règlement 
forfaitaire prévu par l'article 5 de la loi no 52-843 du 19 juil-
let 1952, seront réglées en espèces avant le 31 décembre 1957. 

Art. 42.— Les déportés et internés politiques et résistants 
de la guerre 1914-1918, qualifiés par les statuts du 6 août 
1948 et du 9 septc(mbre 1948, bénéficieront des dispositions de 
l'article 5 de la loi no 52-843 du 19 juillet 1952. 

Art, 43,— Les indemnités prévues en faveur des prisonniers 
de guerre, par l'article L 334 bis du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de In guerre, seront réglées 
au fur et à mesure de la liquidation des dossiers, un tiers 
en espèces et le solde par remise d'un titre divisé en deux 
tranches égales remboursables respectivement en trois et six 
ans à compter du ler janvier 1934. 
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Lorsque le montant des deux tiers du pécule normalement 
réglables en titres se trouve inférieur ou égal à 3.200 F, 
le règlement de l'ensemble du pécule est effectué en espèces, 
eu fur et à mesure de la liquidation des dossiers. Toutefois, 
si les bénéficiaires ont déjà perçu un acompte de 2.800 F, 
le montant du titre remboursable en trois ans sera réduit de 
la différence entre l'acompte et le tiers du pécule. 

Art. 	Il est accordé aux réfractaires et aux personnes 
contraintes au travail, répondant aux conditions définies par 
le titre H, chapitre IV ou V de la partie législative du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
et, en cas de décès, à leurs ayants cause une indemnité forfai-
taire. 

Le montant en est fixé à 15.000 F en ce qui concerne les 
réfractaires et h 11.000 F en ce qui concerne les personnes 
contraintes au travail ; ces deux indemnités ne peuvent être 
cumulées. 

L'indemnité forfaitaire sera réglée au fur et à mesure de la 
liquidation des dossiers, à concurrence d'un tiers en espèces 
et le solde par remise d'un titre divisé en deux tranches 
égales, remboursables respectivement en trois et nx ans à 
compter du ler janvier 1955. Toutefois, l'indemnité due aux 
ayants cause sera réglée en espèces, par priorité, au fur et 
à mesure de la liquidation des dossiers. 

Sont abrogés l'article L 339 et les dispositions de l'article 
L 340 du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre en tant qu'elles concernent les réfractaires 
et les personnes contraintes au travail. 

Art. 45.— Les titres qui seront délivrés dans les condi-
tions prévues aux articles 43 et 44 pourront être remis en 
nantissement un an après leur délivrance. 

Art. 46.— Toutes dispositions antérieures contraires à celles 
de la présente loi et, notamment, les dispositions du décret 
no 53-718 du 9 août 1953 sont abrogées. 

TITRE III 

Mise en application des mesures nouvelles et dispositions 
d'ordre financier. 

Art. 47.— Les mesures prévues aux titres ler et II de la 
présente loi entreront progressivement en vigueur à compter du 
ler janvier 1954. Leur application se fera par tranches succes-
sives, tic manière à être intégralement réalisée à la date du 
ler octobre 1957. 

Chaque année, la loi de finances ouvrira le crédit global 
nécessaire à l'application d'une nouvelle tranche. Dans la 
limite de cette dotation, des décrets en conseil des ministres, 
pris sur le rapport du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre et du ministre des finances et des affaires 
économiques, détermineront les mesures qui entreront en ap-
plication et répartiront le crédit global entre les chapitres 
correspondants du budget. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1953. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le Président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

André MUTTER. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL relatif au concours d'entrée aux 
écoles de sagee :femmes. 

(Du 28 janvier 1954.) 

Le ministre de la santé publique et de la population, 
Vu la loi toujours applicable du 17 mai 1943, modifiée par-

la loi du 24 avril 1944 organisant les études préparatoires au 
diplôme de sage-femme ; 

Vu le décret du 16 octobre 1946 organisant le concours 
d'entrée aux écoles de sages-femmes, modifié par les dé-
crets des 14 avril 1948, 12 mai 1949, 18 mai 1950 et 14 juin, 
1951, et spécialement l'article 4; 

Vu l'arrêté du 27 février 1951 énonçant les diplômes équi-
valents au brevet élémentaire exigé pour l'accès du con-
cours 

Vu l'arrêté interministériel du 18 mai 1953 déterminant les 
départements rattachés à chaque école de sages-femmes 
pour l'organisation du concours ; 

Vu l'arrêté interministériel du 18 mai 1953 fixant le nom-
bre maximum des élèves qui peuvent être admises au con-. 
cours en 1r. année ; 

Vu l'article 2 de l'arrêté du 18 mai 1953 définissant le& 
conditions d'accès direct en 2a année dans les écoles de sa-
ges-lemmes ; 

Vu la loi du 27 août 1948 relative à l'immunisation obliga-
toire de certaines personnes contre la variole >  les fièvres_ 
typhoïdes et paratyphoïdes A et B, la diphtérie et le téta-
nos, ensemble les arrêtés du 19 janvier 1949; 

Vu la loi n. 50-7 du 5 janvier 1950 rendant obligatoire pour 
certaines catégories de la population la vaccination par le 
vaccin antituberculeux B. C. G , ensemble le décret n° 51-953.  
du 9 juillet 1951, modifié par le décret no 52-1015 du 10,  sep-
tembre 1952 et le décret du ler  septembre 1952 fixant les 
dates auxquelles sont rendues applicables les dispositions 
de la loi du 5 janvier 1950 et les arrêtés d'application du 4 . 

novembre 1952, modifiées par arrêté du .  30 décembre 1953; . 

Vu l'avis du conseil de perfectionnement des écoles de 
sages-femmes, 

ARRÊTE: 

Article 	— Le concours d'entrée aux écoles de sages-- 
femmes aura lieu les 2 et 3 juin 1954 dans les centres d'é-- 
preuves suivants : 

Alger, Amiens, Angers, Arras, Besançon, Bordeaux, 
Bourg. Caen,'Châlons-sur-Marne.Cfermont-Ferrand, Dijon, 
Grenoble, Lille, Limoges, Lyon, Marseille, Montpellier, Metz, 
Nancy, Nantes, Nimes, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen,. 
Strasbourg, Toulouse, Tours, Basse-Terre, Cayenne, Fort-
de-France, Saint-Denis-de-la-Réunion, Rabat, Tunis, ainsi 
que dans les centres organisés, suivant les candidatures„ 
dans les territoires de la France d'outre-mer. 

Art. 2. — Les candidates doivent fournir à la préfecture du, 
lieu de leur résidence (direction départementale de la santé, 
à Paris, 10 bis, boulevard de la Bastille), pour le le r  avril; 
1954 inclus au plus tard, un dossier comprenant les pièces_ 
suivantes (les candidates des territoires de la France d'ou-
tre-mer devront remettre leur dossier, dans les mêmes dé- -

-lais, au chef de leur territoire): 
1 0  Une demande d'admission au concours établie sur pa-_ 

pier timbré, avec approbation paternelle si les intéressées 
ont moins de vingt et un ans ou approbation maritale si elles 
sont mariées et indication de l'état civil complet et de l'a-
dresse de la candidate. Cette demande doitindiquer expres-- 
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sément le centre d'épreuves où la candidate désire- compo-
ser si, exceptionnellement, elle ne peut subir les épreuves 
dans le centre auquel elle est normalement rattachée en rai-
son de son domicile ; 

2° Un certificat prouvant que l'intéressée possède la qua-
lité de citoyenne de l'Union française ou est ressortissante 
d'un pays placé sous le protectorat de la France ; 

3° Un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 
de date. Cette pièce tiendra lieu, en outre, de bulletin de 
naissance (les candidates doivent obligatoirement avoir dix-
huit ans au moins au ler octobre de l'année du concours ; 
aucune dispense ne peut être accordée) ; 

4° Une liste de dix écoles, établie par ordre de préférence 
(à prendre sur la liste annexée au présent arrêté), pour le 
cas où la candidate reçue aux épreuves ne pourrait être af-
fectée à l'école de son centre ; 

5 ,  La copie, certifiée conforme, du brevet élémentaire (ou 
de l'un des titres équivalents énoncés dans l'arrêté du 27 fé-
vrier 1951) exigée pour la présentation au concours ou la 
copie, certifiée conforme, de la première partie du baccalau-
réat ou des diplômes supérieurs, dispensant des épreuves. 

Eventuellernent, la copie, certifiée conforme, du diplôme 
cl'Etat d'infirmière ou d'assistante sociale, ou le certificat de 
la directrice attestant la préparation en 2e année d'études de 
l'un de ces deux diplômes, titres permettant l'affectation di-
recte en 20 année en cas de succès au concours. 

Pour les titulaires d'un diplôme étranger, la dispense mi-
nistérielle de scolarité; 

6° Pour les candidates titulaires de diplômes étrangers 
demandant, au moment seulement du dépôt de ce dossier, 
de telles dispenses de scolarité : la copie, certifiée confor-
me, du diplôme de sage-femme ou d'infirmière qu'elles pos-
sèdent, ou un certificat détaillé de scolarité pour celles 
n'ayant pas terminé leurs études, ainsi que le programme 
officiel des études auxquelles ces titres correspondent. Ces 
pièces devront alors être immédiatement transmises au mi-
nistère de la santé publique et de la population pour déci-

•,sion ; 

7° Un certificat de moins de trois mois de date d'un me-
cleeiti phtisiologue qualifié, attestant que la candidate ne 
présente aucun signe clinique, bactériologique ou radiolo-
gique de tuberculose pulmonaire et constatant, en outre, son 
aptitude générale à suivre l'enseignement et à exercer la pro-
fession de sage•fernune. Ce certificat devra mentionner que 
la candidate a subi l'épreuve de la réaction à la tuberculine 
et indiquer si celte-ci est positive ou négative. 

Dans le cas où cette réaction se trouverait être négative, 
la candidate devra se faire vacciner avec le B. C. G. et, éven-
tuellement, revacciner, conformément à la réglementation 
en vigueur ; si ces vaccinations ne sont pas effectuées dans 
un centre prévu par ladite réglementation, la candidate de-
vra fournir au directeur départemental de la santé un certi-
ficat conforme au modèle visé à l'article 15 du décret du 9 
juillet 1951 et publié au Journal officiel du 18 novembre 1952. 
Le certificat de vaccination devra, s'il est établi en temps 
utile, figurer au dossier ; la candidate ne pourra, en tout état 
de cause, être admise à l'école où elle.aura éventuellement 
été affectée qu'avec une réaction à la tuberculine positive ou 
avec un certificat constatant qu'elle a été de nouveau vacci-
née sans succès avec le B. C. G. ; 

80 Un certificat médical constatant que la candidate a été 
vaccinée contre les fièvres typhoïdes et paratyphoïdes A et 
B, la diphtérie et le tétanos depuis moins de cinq ans ou 
que, depuis la date de sa vaccination, elle a reçu une injec-
tion de rappel tous les cinq ans ; 

9° Un certificat de vaccination jennerienne remontant à 
trois ans au plus; 

10° Les candidates du centre de Paris devront, en outre, 
compléter leur dossier par l'une des pièces suivantes, qui 
attestera leur domicile dans la région parisienne : amusé de 
réception du contrôleur des contributions directes de la dé-
claration des revenus du chef de famille envoyé en 1953 ou 
1954 (ou copie certifiée conforme de cet accusé de réception, 
ou certificat correspondant du contrôleur). • 

Les dossiers de toutes les candidates doivent comprendre 
obligatoirement, à la date du ler avril 1954, sous peine de 
refus de la candidature, toutes les pièces visées sous les 
numéros 1° à 70 (1er alinéa) et 100; le ou les certificats de 
vaccination par le B. C. G. (70, 2e  alinéa) et ceux visés sous 
les numéros 80 et 9° pourront être produits ultérieurement 
soit par envoi aux directeurs de la santé du centre du con-
cours avant la rentrée scolaire, soit à cette date par présen-
tation aux directeurs d'école, qui ne devront admettre au-
cune élève avant vérification de son dossier médical. 

Art. 3. — Les dossiers complets des candidates seront 
adressés dans tous les cas, après vérification dans les pré-
fectures où ils auront été déposés, au directeur départe-
mental de la santé du centre du concours auquel le départe-
ment est rattaché (ou, par exception, de tout autre centre, 
où la candidate aurait expressément demandé à concourir). 

Ceux des candidates de Tunisie, du Maroc et des dépar-
tements d'Algérie devront clone être obligatoirement envoyés 
à Alger, et ceux du territoire de Madagascar à Saint-Denis 
de la Réunion. 

Ceux des candidates des territoires de la France d'outre-
mer non rattachés à une école, seront envoyés dans les cen-
tres choisis par elles, par l'intermédiaire des chefs de ter-
ritoire et du ministère de la santé publique et de la popula-
tion. 

La correction des copies aura lieu dans les centres où doi-
vent être envoyés les dossiers. 

En cas de réussite aux épreuves et d'affectation, les dos-
siers seront envoyés par le directeur départemental de la 
santé, vice-président du jury au directeur de l'école du cen-
tre. 

En cas de réussite aux épreuves, sans possibilité d'affec-
tation par suite du manque de places, ils seront envoyés au 
ministère de la santé publique et de la population, dans les 
conditions de l'article 5 du décret du 16 octobre 1946, modifié 
(affectation dans la mesure des places encore disponibles 
dans les autres écoles). 

De même seront envoyés au ministère les dossiers des can-
didates ayant expressément demandé leur affectation dans 
une école autre que celle de leur centre. 

En cas d'échec, les candidates en seront immédiatement 
avisées, avec indication de leurs notes, en même temps que 
leurs dossiers leur seront retournés (ceux des candidates de 
la France d'outre-mer devront leur être retournés sous te 
couvert du chef du territoire). 
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Art. 4. — Les épreuves du concours sont du niveau du bre-
vet élémentaire, elles sont uniquement écrites et compren-
nent : 

18 Une composition française rédigée en trois heures, no-
tée de 0 à 20, pour laquelle les candidates ont le choix entre 
deux sujets, dont l'un devra obligatoirement porter sur une 
question sociale ; 

20 Une dictée, complétée par une explication de textes et 
de mots, d'une durée totale de deuk heures, la dictée et les 
explications étant chacune notées de 0 à 10, et une faute dans 
ta dictée enlevant 2 points; 

Be Une composition rédigée en trois heures. notée de 0 à 
20, portant sur l'histoire naturelle élémentaire (programme 
des classes de 3e des cours complémentaires et de l'ensei-
gnement du deuxième degré). 

La note totale minimum que doivent obtenir les candi-
dates au concours d'entrée aux écoles de sages-femmes pour 
pouvoir recevoir une affectation selon leur rang au concours 
et le nombre de places disponibles, reste fixée à 34 sur 60. 

La note 5 en composition française ainsi que dans l'épreuve 
de dictée et l'explication de !textes et de mots (note totale) 
est éliminatoire. 

La note 0 dans l'épreuve d'histoire naturelle est élimina-
toire. 

Art. 5. — Les candidates titulaires au moins de la pre-
mière partie du baccalauréat ou du brevet supérieur de ca-
pacité de l'enseignement primaire ou du diplôme complé-
mentaire d'études secondaires de jeunes filles (régime ac-
tuel) sont dispensées de subir les épreuves, sauf si dans le 
centre où elles se présentent, leur nombre est supérieur au 
nombre des places mises au concours. Dans ce cas, elles 
concourent avec l'ensemble des candidates, mais il leur est 
attribué une majoration de points. fixée tt 10 points pour les 
Candidates titulaires des deux parties du baccalauréat ou du 
brevet supérieur ou du diplôme complémentaire d'Etudes 
secondaires de jeunes filles, et à 5 points pour les candidates 
titulaires de la première partie du baccalauréat. 

Ces candidates doivent, par ailleurs, remplir toutes les 
autres conditions exigées, y compris le dépôt du dossier 
pour le ler avril 1954 au plus tard. 

Les dossiers de celles qui demandent à être affectées à 
une autre école que celle de leur centre seront envoyés au 
ministère de la santé publique et de la population dans les 
conditions rappelées plus haut h l'article 3, avant-dernier 
alinéa. Ces candidates ne recevront d'affectation que dans 
les conditions précitées de l'article 5 du décret du 16 octobre 
1946 modifié. 

Art. 6.— Les candidates ne sont définitiverhent admises à 
rillcole où elles ont été affectées qu'après une période pro-
batoire de trois mois, 

Art. 7. — Conformément à l'arrété du 18 maii953, le nom-
bre des places de première année mis au concours est de 347. 

Art. 8.— Leidirecteur de l'hygiène publique et des hôpi-
len est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1054. 

Pour le ministre et par délégation 1 

La directeur di cabinet, 

JACQUES - BERNARD HERZOG . 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DECISION n° 198 bis s.p.d.n., portant classement dans l'allec- 
tation spéciale. 

(Du ler février 1954 ) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1064 c. du 7 août 2952 concernant le classe-
ment dans l'affectation spéciale dans le territoire ; 

Vu les lettres de propositions pour l'affectation spéciale 
des chefs des services et des entreprises privées, 

Décide : 

Article ler.— Seront classés en affectation spéciale h la mo-
bilisation : 

CABINET DU GOUVERNEUR 

MM. Allain Gaston, chef du cabinet 
Leboucher René, commis principal des affaires admi-

nistratives 

SERVICE DE LA COMPTABILITE ET DES FINANCES 

MM. Buestel. Pierre, chef de service, Administrateur de la . 

F.O.M. 
Vincent Edouard, chef de bureau d'administration gé-

nérale 
Favereau Marcel, chef de bureau d'administration gé-

nérale 
Leboucher Roland, sous-chef de bureau des affaires ad-

ministratives 
Leboucher Georges, commis principal des affaires ad-

ministratives 

SERVICE DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

MM. Rouvin Jean, chef de service, administrateur de Ta 
F.O.M. 

Tillier Henri, chef de bureau d'administration générale 

SERVICE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

MM. Laprun Edouard, chef de service, administrateur de la . 

F.O.M. 
Nouveau Pierre, commis des affaires administratives 
Lehartel Louis, auxiliaire permanent 

SERVICE DE LA TRESORERIE 

M. Marcillac Léon, payeur de lère classe, fondé de pouvoirs 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

MM. Bousquet André, ingénieur-adj oint 
Morillon Philippe, ouvrier d'art 
Dauteribes Bernard 	do 
Schmouker, conducteur de travaux 

SERVICE DE SANTE 

MM. Tetuanui Tuatahi, infirmier 
Tarnarii Pierte 	do 
Piehi Ipu 	 d° 
Mariteragi Ta. aeapepe do 
Coulon Pierre 	d° 
Pugibet Bertrand 	d° 
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Tate Kemore 
	

infirmier 
Atani François 
	

do 
Sanford Eugène 
	

do 
Raihuti Terai 
	

do 
Bigorgne Roger 
	

di; 

SERVICE DES DOMAINES ET DU CADASTRE 

MM. Doucet Paul, dessinateur-chef ‘  
Lehartel Benjamin do 

SERVICE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE 

MM. Pincemin Yves, vétérinaire 
Boubée Jean, conducteur principal 
Richmond Tafai, moniteur 
Faaitoa Faatupuatera, conducteur 
Drollet Marcel, conducteur 

SERVICE DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

M. Bougues Anselme, ouvrier compositeur 

SERVICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

MM. Allume Marcel, commis 
Aume Félix, journalier 
Husson Marcel, mécanicien 
Garidelli de Quincenet Fernand, contrôleur principal 
Peirseagacle Michel, mécanicien principal 
Bertrand Jean, inspecteur-adjoint 
Raihauti Teuira, commis principal 
Bonnet Marcel, ingénieur principal 
Page Maurice, ;iinspecteur de réseau 
Eve Lucien, inspecteur adjoint 
Chatelain André, commis 
Delamare René, commis principal 
Frébault Jean-Marie, commis 
Le Loch Louis, mécanicien 
Pennamen Pierre, commis principal 
Sarciaux François, commis principal 
Le Moigne Hippolyte, commis 
Natua Raymond, commis 
Thiebault Achille, inspecteur de réseau 
Richol Hilaire, agent d'exploitation 

SERVICE DE LA METEOROLOGIE 

MM. Gruot Pierre, chef de service 
Killian Robert, météorologiste 
Ahran Louis, commis auxiliaire 

SERVICE DES DOUANES ET CONTRIBUTIONS 

MM. Penilla Y Perella François, commis principal 
Lehartel Raymond, commis principal 
Domingo Joseph, commis principal 
Langomazino Luc, commis principal 

SERVICE DU PORT ET DU PILOTAGE 

M. Bredin Franck, agent auxiliaire 

SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT 
MM. Maillac Fernand, chef de service 

Mollon René, directeur de l'école centrale 

CIRCONSCRIPTION DES ILES SOUS-LE-VENT 

M. Bijon André, chef de la circonscription, administrateur 
de la F.O.M. 

CIRCONSCRIPTION DES ILES MARQUISES 
M. Reboul Jules, chef de la circonscription, administeatent 

de la F.O.M. 

SERVICES MUNICIPAUX 
MM. Juventin Roger, secrétaire de mairie 

Langomazino Léon, chef des travaux municipaux 

FIRME BAMBRIDGE Antony 
M. Chevalier Robert, M. Laharrague Pierre 

FIRME GHAROUSSET Marcel 
MM. Tauraa Jacques, Bouttier Pierre 

FIRME BAMBRIDGÈ Baldwin 
M. Bambridge Baldwin 

FIRME DAVIO Etienne 
MU. Busson Alphonse, Davio Henri 

SOCIETE TAHITIENNE DE PARTICIPATIONS 
INDUSTRIELLES 

MM. Bernadino Henri, Rayer Léon 
FIRME TRACQUI et FILS 

M. Tracqui Pierre 
IMPRIMERIE JUVENTIN Elie 

M. Juventin Elle 

COMPAGNIE DES ILES TUAMOTU-GAMBIER 
M. Salmon John 

ETAl3LISSEMENTS MARTIN et FILS 

M. Doyen René 

PHARMACIE FARINE 
M. Gibson Félix 

PHARMACIE JACQUIER 

MM. Frogier Charles, Maoni Charles 

FIRME LE CAILL Jean-Baptiste 

M. Le Caill Emile 

CEIANTIERS 1.E. WALKER 
MM. Faraire Teariki, Carney Arthur, Mira Tetiamana 

Van Bastolaer François, Ina Faatere, Mira Tehahe 

FIRME BLANCHARD D. 

M. Blanchard Daphnis 

FIRME COLOMBEL Edouard 

M. Colornhel Edouard 

COMPAGNIE FRANÇAISE DES PHOSPHATES 
DE L'OCEANIE 

MM. Tepava Pauro, Sauvageot Jacques, Pre Roland 
Barron Georges, Piirai Mani, Normand Edouard 
Malau Georges, Deroin Guy, de Broca Gérard 
Parisien Maurice, Varney Benjamin, Gautier Georges 
Maillez Hubert, Bourgeois Paul 

Art. 2.— La présente décision annule et remplace les pré-
cédentes portant classement dans l'affectation spéciale. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquek4 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le ler février 1954 

Pour le gouverneur absent 
Le secrétaire général pl., 

chargé de l'expédition des affairer 
courantes, 

Th. DIFFRE, 
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ARRÊTÉ no 337 f.c., rendant exécutoire une délibération de l'As-
semblée représentative sollicitant le Gouverneur des Etablisse-
ments français de rOcéanie à passer une convention d'aval. 

(Du 25 février 1954.) 

La GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
yemein.  ent du territoire e6 le$, actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret né 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée représentative dans les Etablissements français 
de l'Océanie; 

Vu la délibération de l'Assemblée représentative en date du 19 
décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article unique. 	Est rendue exécutoire la délibération de 
l'Assemblée représentative en date du 19 décembre 1952, habilitant 
le Gouverneur des Établissements français de l'Océanie à donner 
l'aval du Territoire à la convention passée entre la caisse centrale 
de la France d'outre-mer et la caisse centrale de crédit agricole 
mutuel des Etablissements français de l'Océanie, portant ouverture 
d'un crédit de Un million de francs CFP pour la construction de 
nouveaux bâtiments, 

Papeete, le 25 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition, des affaires 

courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ no 385 am., portant autorisation de virements et ou-
vertures de crédits au budget de la commune de Papeete, exer-
cice 1953. 

(Du 4 mars 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CIIEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du 
décret du 8 mars 4879 relatif à la commune de Nouméa ; 

Vu l'arrêté n° 428 a.a. du 18 mars 1953 approtivant le budget 
de la COrnriturt% de Papeete pour l'exercice 1953 ; 

Vu la décision n° 462 f.c. du 24 mars 1953 accordant une sub-
vention à la commune de Papeete ; 

Vu l'arrêté n° 1063 a.a. du 27 juillet 1953 approuvant le bud-
get supplémentaire de la commune de Papeete pour l'exercice 
1953 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date du 
21 décembre 1953 ; 

Le conseil privé entendu le 25 février 1954, 

ARRÊTE : 

Article ler. - Sont autorisés au 'budget de la commune de Pa-
peete, exercice 1953, les virements de crédits ci-aprés : 

Du chap. 2, art. 	3: 	180.000 à répartir au chap. 5, art. 
chap. 3, art. 

Du chap. 2, art. 	4: 	1J.000 à répartir au chap. 3, art. 
Du chap. 2, art. 	5: 	50.000 à répartir au chap. 3, art. 
Du chap. 2, art. 	9: 	.85.000 à répartir au chap. 3, art. 

6: 
2: 

2: 
2: 

550r, 
 153.450- 

54.i‘e 
50 000 
85.000 

Du chap. 2, art. 12 : 	130.550 à répartir au chap 	3, art. 2: 150 550 
Du chap. 2, art. 14: 	25.000 à répartir au chap. 3, art. 2:  25. 000 
Du chap. 2, art. 14 : 	25.000 à répartir au chap. 3, art. 3: 25.000 
Du chap. 5, art. 	8: 	180.000 à répartir au chap. 3, art. 2: 811.000 

chap. 3, art. 4:  100.000 

Soit au total : 	895.550 895.550 

Art. 2. - Un crédit supplémentaire de 449.883 francs est ou-
vert en recettes, à la section 3 : Recettes extraordinaires, article-
3 

 
: Subvention, et en dépenses : Titre 2, Dépenses extraordinai-

res, article 3: Dépenses sur subventions. 
Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 
Papeete, le 4 mars 1954. 

Pour le gouverneur absent 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaira 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ n' 386 a.a., approuvant le budget de la commune de- 
Papeete pour l'exercice 1954. 

(Du 4 mars 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETAl3LISSEAIENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉC.1.Q.N 

Vu Io décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du: 
décret du 8 mars 1879 relatif à la commune de Nouméa ; 

vil le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et les actes qui l'ont modifie ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date dal 
21. décembre 1953 

Sur le rapport du chef du service des affaires administratives ; 1 
 Le conseil privé entendu le 25 février 1954, 

ARRÊTE 

Article lor. - Le budget de l'exercice 1954 de la commune de 
Papeete est arrêté et approuvé tant en recettes qu'en dépenses. 
à la somme de vingt-et-un millions huit cent quarante mille sept 
cents francs (21.840.700 frs.) 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et" 

publié partout où besoin sera. 
Papeete, le 4 mars 1954. 

Pour le gouverneur absent : 
Le secrétaire général 

chargé de d'expédition des affaire» 
courantes. 

Th. DIFFRE. 
Crédits annulés : 	 Crédits ouverts : 

Du chap. 2, art. 	2 : 	150.000 à répartir au chap. 2, art. 	7 : 4.550 
chap. 2, art. 13: 40.000 
chap. 2, art. 15: 10.000 
chap. 2, art. 47: 40.000 
chap. 5, art. 	4 : 10 000 
chap. 5, art. 	6: 45.450 

ARRÊTE no 395 i.t., instituant an comité technique con- 1  
sultalif auprès de l'inspection du travail el des laisl 
sociales. 

(Du 9 mars 1954) 
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Le gouverneur des Etablissem!ents français de l'Océanie, 
chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le décret 'organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et le .s actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la loi du 15 décembre 1952, instituant un code du 
travail dans les territaires et territoires associés relevant 
du ministère de la France d'outre-mer et spécialement 
son 'article 133 ; 

Sur la proposition du chef du service de santé et de 
l'inspecteur du travail, 

Arrête 

SECTION I — ORGANISATION 

Article ler.— Un comité technique consultatif est ins-
titué auprès de l'inspectenr du travail et des lois so-
ciales. 

Art. 2.— En dehors des cas pour lesquels son avis est 
obligatoirement requis en vertu des dispositions de la loi 
du 15' décembre 1952 et des textes pris pour son :applica-
tion, ce comité peut être consulté sur toutes les questions 
intéressant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

Art. 3.— Le comité technique consultatif comprend 
— l'inspecteur du travail :et des lois sociales (Président) 
— le chef du service de santé 
— le chef du service des travaux publics 
— 2 représentants des employeurs et deux représen-

tants des travailleurs, nommés par arrêté sur pro-
position des organisations professionnelles les plus 
représentatives. 

S'il n'existe pas d'organisations professionnelles suf-
fisamment représentatives, les désignations sont faites 
par arrêté sur proposition de l'inspecteur du travail et 
des lois sociales. 

Il est désigné, dans le.s mêmes conditions, simultané-
ment, autant de membres .suppléants que de membres 
titulaires. 

Art. 4.— La durée du mandat des membres est de deux 
années, le mandat est renouvelable indéfiniment. 

Art. 5.— Les représentants des employeurs et des tra-
vailleursequi perdent la qualité en raison de laquelle ils 
ont été noinmés, sont remplacés immédiatement pour la 
durée de la période restant à courir. 

Art. 6.— Lorsqu'une vacance se produit parmi les 
membres titulaires du comité, par suite de décès, démis-
sion ou déchéance, il 'est pourvu à la désignation d'un. 
nouveau membre dans un délai maximum de trois mois. 
Le mandat des membres ainsi désignés prend fin à la 
date à laquelle aurait expiré le mandat des membres 
qu'ils remplacent. 

Art. 7.— Peut être désigné comme membre du: comité 
technique consultatif en qualité de représentant d'une 
organisation d'employeurs ou de travailleurs, tout citoyen 
de l'Union, française, jouissant de ses droits civils et po-
litiques et n'ayant encouru aucune condamnation pour 
infraction à la législation du travail. 

SECTION II — FONCTIONNEMENT 

Art. 8.— Le comité technique consultatif se réunit au 
chef-lien sur la convocatiOn et sur la présidence de 
l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

La convocation indique I orare du jour de la séance. 
Elle est accompagnée d'une documentation préparatoire. 

Le comité peut également se rréunir à la demande de 
la majorité de ses membres. 

Art. '9.— A la demande du président ou de la majo-
rité du comité peuvent être convoqués à titre consultatif 
des fonctionnaires qualifiés ou des personnalités com-
pétentes en matière d'hygiène et de sécurité. 

Ces experts et techniciens 'expriment leur avis sur les 
questions prévues à l'ordre du jour, mais ne prennent 
pas part au vote. 

Le comité peut également demander aux administra-
tions compétentes ainsi qu'aux entreprises privées, par 
l'intermédiaire de son président, tous documents ou in-
formations utiles à FaccompliSsement de sa misston. 

Art. 10.— Le comité technique consultatif constitue des 
sous-comités chargés de procéder à l'étude des questions-
Soumi•es à son avis. 

Ces sous-comités sont complétés par des personnes 
ayant une compétence particulière sur les questions mises, 
à l'étude, et qui participent aux travaux avec voix délibé-
rative. 

Art. 11.— Les avis que le comité technique consultatif 
est appelé à fournir, sont donnés, soit en séance plénière, 
soit par un sous-comité, lorsque ce dernier a été expressé-
ment mandaté à cet effet. 

Art. 12.— Le comité ne peut valablement émettre d'avis 
que lorsque la moitié au moins de ses membres est pré-
sente. 

Le comité se prononce à la majorité des membres pré-
sents. 

Art. 13.— Le secrétariat du comité technique consultatif 
est 'assuré par un fonctionnaire désigné par le chef de 
territoire. 

Art. 14.— Chaque séance du comité ou des sous-comtlé,s 
douane lieu à l'établissement d'un procès-verbal. 

Tout membre du comité ou du sous-comité peut deman-
der l'ineertion au procès-verbal des déclarations faites 
par lui et l'annexion audit procès-verbal des noies par 
lui établies. 

Ces procès-verbaux sont conservés dans les archives 
de l'inspection du travail. 

Art. 15.— Il est ;tenu un registre des avis émis par le 
comité technique consultatif. Ce registre est conservé à 
l'inspection du travail. 

Art. 16.— Lorsqu'ils sont appelés à siéger aux réunions 
du comité technique consultatif, ses membres non fonc-
tionnaires ont droit à la gratuité du transport dans les 
mêmes conditions que les fonctionnaires du 2ème groupe. 

Une indemnité journalière, dont le taux est celui de 
l'indemnité entière fixée pour les fonctionnaires du: cadre 
local (2ème groupe) chefs de famille, leur est en outre 
attribuée dans le .s conditions suivantes : 

a) pour les membres 'ne résidant pas au chef-lieu du 
territoire, l'indemnité est allouée pour toute journée ou 
fraction de journée, du jour du départ de leur domicile 
au jour de la rentrée inclus. 

b) pour les membres résidant au chef-lieu, l'indemnité, 
réduite d'un -  tiers, est due pour toute journée ou fraction 
de journée consacrée aux réunions du comité. 

Les droits seront liquidés sur feuille de route et sur 
certificat de ]':inspecteur du travail et des lois sociales. 

Les dépenses sont imputables au budget local. 
Art. 17.— L'inspecteur du travail et des lois sociales, 

le chef du service de santé sont chargés, chacun en ce qui 
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concerne, de rapplicatton du ppésent arrêté gui sera 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le ,9 mars 1954. 

Le gouverneur, 
R. PETITBON. 

RECTIFICATIF n° 376 i.p., à la décision 291 pet. du 19 fé-
vrier 1951 portant nomination et titularisation d'instituteurs 
el d'institutrices. 

- A l'article ler au lieu de : 

M. Bouttier (Claude), élève-maître de 2° année est nommé au 
grade d'instituteur stagiaire de Se classe. 

Lire : 
M. Bouttier (Claude), élève-maître de 2° année est nommé au 

grade d'instituteur stagiaire de 55° classe. 

(le reste de l'article sans changement). 

A DD I TIF n° 333/pet 

La décision n° 890/c. du 26 juin 1952 est cpmplétée comme 
suit : 

après: Domingo Joseph, ajouter: (ancienneté conservée 
18 mois) 

après : Lebartel Raymond, ajouter : (ancienneté conser- 
vée 6 mois), 

S 

Pensions, nominations, mutations, (mouillés, ete. 

PERSONNE L 

I.— Par arrêté n° 334 du 25 février 1954, — Sont promus, à 
compter du ler janvier 1954, dans le cadre supérieur des agents 
des affaires administratives ; 

Commis principaux de 4e classe : 
MM. Domingo (Joseph) 	commis principaux 

Lehartel (Raymond) 	de 5e classe 

2.— Par décision no 336 du 25 février 1954.— Un congé admi-
nistratif de six mois â passer en Francs est accordé â M. Bataille 
(Jean), mécanicien contractuel de là régie aérienne inferinsulaii e. 

Une réquisition de passage en Ire classe Papeete-Marseille, faute 
de places en 2e classe, (groupe III) sur 1" ‘Eridan" quittant Pape-
ete le 11 juin 1954, est accordée à M. Bataille (Jean), aecompagé 
de son épouse et de sa fille âgée de 2 ans. 

Pendant son congé, M. Bataille (Jean) percevra la rémunération 
mensuelle de : Douze mille francs C.F.P. (12.000 C.F.P.) prévue 
par l'article 4 de son contrat, à l'exclusion de toutes indemnités. 

3.— Par décision n° 338 du 25 février 1954.— Une réquisition 
de passage en classe touriste (groupe III) Papeete-Marseille sur le 
" Calédonien" quittant Papeete le 31 juillet 1954, est accordée à 
M. Appert (Eric) professeur au collège Paul Gauguin, en faveur 
de son fils Pierre âgé de 13 ans et demi. 

4.— Par décision n° 340 du 26 février 1954.— Un concours sera 
ouvert pour le recrutement d'un préposé stagiaire du cadre secon-
daire des douanes le 3 juin 1954 à l'école centrale. 

Les candidatures seront reçues jusqu'au 30 avril 1954 au service 
du personnel. 

Une décision ultérieure arrêtera les noms des candidats auto-
risés é concourir et fixera la composition du jury et l'organisation 
de la surveillance. 

5. — Par décision n° 342 du 26 février 1954 — Mrle Coulon (Ma-
rie-Louise) est engagée en qualité d'auxiliaire temporaire é l'essai 
pour une période de 3 mois â compter du 18 mars 1954 et affectée 
au service judiciaire, en remplacement numérique de Mme Despoir 
(titulaire d'un congé administratif). 

Elle percevra des émoluments mensuels équivalents à l'indice 120. 

6.— Par décision n° 344 du 26 février 1954.— Les élèves dont 
les noms suivent, ayant subi avec succès les examens de fin d'an-
née scolaire, sont admis à suivre les cours de 2e année â compter 
du ler  mars 1954. 

Eleves-infirmiers : 	 Elèves-infirmiéres 
MM. Tahubuterani, Samuel 	Mlle Bennett, Victorine 

Dauphin, Yves 	 Mme Trouillet, Annick 
Laughlin, Enoch 	Mlle Garbutt, Johanna 
Taruoura, René 
Tapare, Eric 

Elèves sages-femmes : 
Mlles Maamaatuaiahutapu, Eugénie 

Faremiro, Hermence 
"Mme Doom, Lovicy 

Pour compter de la même date, Mme Rollin (Laurette), élève 
sage-femme bénévole, est admise à suivre les cours de 2e année. 

Pour compter de la même date, sont autorisées â redoubler la 
1" année ; 

M' 1 ° Colombani, Suzanne 	Mlle Terorotua, Mireille 

7.— Par décision no 345 du 26 février 1954,— Pour compter du 
28 février 1954, sont licenciés les élèves dont les noms suivent et 
n'ayant pas satisfait aux concours de fin de Ire année : 

Taeaetua, Alfred, élève-infirmier 
Villant, Auguste, 
Alexandre, Sylvia, élève-infirmière 

Mile Van Bastolaer (Perrine), élève sage-femme de te  année, est 
liCenciée à compter du 28 février 1954 pour raison de santé. 

8.— Par décision n° 346 du 26 février 1954.— Un congé admi-
nistratif de trois mois h passer en France est accordé à Mll° Fré-
bault (Maihilde-Marie), infirmière de 4° classe du cadre général 
des infirmières et sages-femmes coloniales, en service â l'hôpital 
de Papeete. 

Une réquisition de passage Papeete-Marseille en classe touriste 
(groupe IV) sur le "Tahitien", dont le départ est prévu vers le 2 
mai 1954, est accordée à M' 1 ° Frébault Mathilde-Marie). 

9.— Par décision n° 361 du 2 mars 1954.— Mue Rey (Pauline), 
commis de 6° classe du cadre supérieur des agents des affaires ad-
ministratives, en service au service judiciaire. (fichier généalogi-
que), est placée dans la position de disponibilité sans solde pour 
une période de 15 jours â compter du 10 avril 1954. 

10.— Par décision n° 362 du 2 mars 1954.— Une cinquième et 
dernière prolongation de mise en disponibilité sans solde d'un an 
est accordée pour compter du 22 février 1954 à M. Chevalier (Ro-
bert), agent auxiliaire permanent de 3° catégorie, 18° degré. 

11.— Par décision n° 387 du 4 mars 1954.— L'article 1er de la 
décision n° 286 pet. en date du 19 février 1954 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

Un congé administratif de six mois à passer en France pour en 
jouir à Angoulème (10, rue d'Arcole) Charente, est accordé 
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Hourtoulle (Jean), juge au tribunal de 2e classe de Tamatave, pré-
cédemment juge au tribunal de première instance de Papeete. 

12.- Par décision n° 368 du 4 mars 1954.- L'article ler  de la 
décision n° 30 pel. en date du 5 janvier 1954 est modifié ainsi qu'il 
suit : 

Un congé administratif de trois mois à passer en France pour 
en jouir à Fourmies (Nord) est accordé à M. Desmet (Charles), ins-
tituteur de 7° classe du cadre local en service à Patio (île Tahaa). 

13.- Par décision n° 373 du 4 mars 1954.- Dans les articles 
ler et 2 de la décision n° 345 pel. en date du 25 février 1954. au 
lieu de : " Pour compter du 28 février 1954 ", lire : " Pour comp-
ter du ler mars 1954". 

Le reste sans changement. 

14.- Par décision n° 377 du 4 mars 1954. - M. Becquet (Michel) 
est engagé en qualité d'auxiliaire temporaire et mis à la disposition 
du chef de la circonscription administrative des îles Marquises, à 
compter de la date d'embarquement de l'intéressé. 

Il percevra des émoluments mensuels équivalents à l'indice 120. 

15 - Par décision no 380 du 4 mars 1954.- Pour compter du ler 

janvier 1954, MM. Espinasse (Michel) et Gérard (Michel), spea-
kers à Radio-Ta hit i, sont tenus d 'essorer une moyenne de 60 heures 
d'émission par mois et percoivent chacun à ce titre une rémuné-
ration forfaitaire fixée à: Cinq mille huit cent cinquante francs 
(5.850 francs) par mois 

16.- Par décision n° 381 du 4 mars 1954.- Pour compter du 
ler mars 1954, sont nommés ; 

Elèves-infirmiers 
MM. Ressàire, Jean 	 MM. Spitz, Oscar 

Putoa, Robert. 	 Schmidt, Bruno 
Desjardins, Bernard 
	

Leu Niu .Kuon, Oscar 
Elèves-infirmières : 
	

Elèves sages-femmes : 
Mlles Pouru, Sarah 
	

Mme Lethuillier, Murielle 
Tuuhia, Louise 	 Mue $ Leharlel, Lydie 
Fuller, Madge 	 Smith, Aima 

Ces élèves percevront les allocations prévues par les règlements 
en vigueur. 

17.- Par décision no 391 du 6 mars 1954.- Un congé de con-
valescence de trois mois est accordé, à compter du 2 mars 1954, 
à Mme Perronet (Naumi) née Ueva, agent auxiliaire temporaire au 
service de l'enregistrement. 

A l'issue de ce congé, l'intéressée devra se présenter à nouveau 
devant le conseil de santé. 

18.- Par décision no 396 du 9 mars 1954.- Sont recrutés pour 
compter du 10 mars 1954 en qualité d'apprentis de Ire année à 
l'imprimerie du gouvernement : 

M. Frosier (holand) 	M. Bonno (Jacques) 
Ils percevront des émoluments mensuels équivalents à l'indice 

12e. 

* * 
FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.- Par arrêté n" 339 du 26 février 1954.- L'arrêté no 1525 c. 
du 8 décembre 1952 est rapporté. 

M. M taitai (Ariimoehau), moniteur principe I sle 4e cleese du ea-
dre secondaire de l'enseignement primaire des Etablissements fran-
çais de l'Océanie, est placé dans la position d'expectative d'admis-
sion à la retraite pour compter du ler janvier 1953. 

2.- Par décision n° 365 du 4 mars 1954. ,-- Une réquisition de 
paysage en classe touriste sur le vapeur "Calédonien» des Mes- 

sageries Maritimes, quittant Papeete vers le 18 mars 1954 à des-
tination de Marseille, est accordée à Milo Teuira (Pauline) bour-
sière du territoire. 

Une feuille de voyage en 3e classe par chemin de fer Marseille-
Paris sera remise à l'intéressée. 

Un viatique de voyage de la somme de: Mille francs C.P. (1.000 
francs) sera mandatée à l'intéressée. 

3.- Par arrêté n° 387 du 4 mars 1954.- Il est alloué à M. Io-
tua a Mahai, ex chef de I'lle Rimatara, une pension viagère de : 
Six mille francs par an, pour trente années de services rendus à 
la cause publique. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du ler janvier 1954. 

* * 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.- Par décision n° 341 du 26 février 1954.- Une bourse en-
tière est accordée, à compter du ler octobre 1954, à chacun des 
élèves ci-après : 

Enseignement du second degré : 
• Mlain, Claude, un établissement secondaire de la région de Nantes ; 
Bouttier, Jack, collège Rabelais - Chinon ; 
Dauteribes, Yvette, lycée de jeunes filles - Montpellier ; 
Gooding, Jean, lycée d'Aix-en-Provence ; 
Tevaearai, Hire, collège protestant de Saint-Germain-en-Laye ; 
Tuheiava, Denis, lycée de Rennes. 

Une bourse entière est accordée, compter du ler mai 1954, à 
l'élève Teuira (Pauline), école de puériculture de la Seine. 

2.- Par décision n° 343 du 26 février 1954.- Pour compter du 
ler mars 1954, Mme Degain (Geneviève) née Pierre, titulaire du 
brevet supérieur et du C.A.P. métropolitain, est nommée institu-
trice auxiliaire à titre temporaire et affectée à une classe modèle 
de Papeete. 

Elle percevra les émoluments correspondants à l'indice 225. 

3.- Par décision n° 364 du 4 mars 1954.- Pour compter du 10 
mars 1954, sont prononcées les mutations suivantes : 
M. Drollet, Jacques, de Mataiea (adjoint.) à Papeari (directeur) 

en remplacement de M. Moins, en congé ; 
Mmes Drollet, Claire, de Mataiea (adjointe) à Papeari (adjointe) en 

remplacement de Mme Moins, en congé ; 
Marama, Lucella, de Maatea (directrice) à Mataiea (adjointe) 

en remplacement de M. Drollet, Jacques ; 
Alexandre, Irène, suppléante en stage à l'école centrale, à 

Mataiea (adjointe) en remplacement de Mme Drollet. 

4.- Par décision n° 369 du 4 mars 1954.- Pour compter du ler 

février 1954, le bourse renouvelée à l'élève Schmidt (Bruno) du 
collège Paul Gauguin est supprimée. 

Pour compter du l°r février 1954, les bourses des élèves Vii (Ri-
chard) et Voirin (Jean-Marie) du collège Paul Gauguin sont re-
nouvelées. 

5,- Par décision n° 372 du 4 mars 1954.- Pour compter du 15 
février 1954, le bourse précédemment accordée à l'élève Ternata-
faarere (Marae) du collège Paul Gauguin est supprimée. 

6.- Par décision no 375 cinq mars 1954 - Pour compter du ler 

mars 1954, M. Tauaheepo (Band, Joseph) est recruté en qualité 
d'instituteur stagiaire de 8° classe et affecté à Pu amau Hiva-Oa - 
Marquises(chargé d'école). 

7.- Par décision n° 382 du 4 mars 1954.- Pour compter du ler 

février 1954, sont recrutés en qualité d'élèves-maîtres de ire année : 
Mue Iotefa, Emilienne 	Mme Quemener, Claude 
M. Tetiarahi, Rémy 	Mlle Hong Kiou, Eugénie, Assi 
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Mues Fuller, Maeva 
	

MM. Doom, Roger 
Rere, Djelma 
	

Lucas, Joseph 
• Bessert, Eugéne 	 Rere, Carlos 
• Sarciaux, Edith 
	

Hargous, Odette 
Tetuanui, Marguerite 

Pour compter du ler  février 1954, M. Quemener (Robert) est 
recruté en qualité d'élève-mettre de 20 année (titulaire du bacca-
lauréat). 

8.— Par décision n° 383 du 4 mars 1954 — Pour compter du 1" 
février 1954, sont recrutés en qualité d'élèves-maîtres de 2° année : 
M. Amiot, Roger M. Tinomano, François 

Les élèves•rnaîtres de Ire année dont les noms suivent devien-
nent, pour compter du ler février 1954, élèves-maîtres de 2° année 
Mme° Hargous, Simone MI" Teore, Elizabeth 

Otcenasek, Gisèle 
	

Thuret, Elizabeth 
Teiti, Néris 	 MM. Colornbani, André 

Mlles Ateo, Velma 
	

Hargous, Stanislas 
Hartinan, Tenra 
	

Lévy, Albert 
Lequerré, Francine 
	

Tau, Anapa 
Richmond, Sarah 

OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 
1.— Par décision n° 349 du 27 février 1954.— Une bourse sco-

laire de : Dix mille huit cents francs (10.800 frs) par an est accor-
dée à Mlle Anasthasie Fuller, pupille de la Nation, à l'école pro-
testante de jeunes filles. 

La bourse est imputable au chapitre 48, article 2 au budget de 
l'office des anciens combattants et sera mandatée, à raison de 1.200 
francs par mois durant les neuf mois de l'année scolaire, au nom 
de Moe E. Béguin, directrice de l'école protestante de jeunes filles. , 

Mile E. Béguin présentera à la tin de chaque mois une facture 
qui sera mise à l'appui du mandat. 

2.— Par décision n° 351 du t" mars 1954.— Sont désignés com-
me membres de la commission chargée de délivrer le certificat 
d'aptitude physique aux emplois réservés : 

MM. le docteur Rollin 	ancien combattant 
le docteur Bachelier 	ancien combattant 
Marc Darnois 	invalide de guerre 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1.— Par décision n° 335 du 25 février 1954.— M. Bonnet (Ro-
bert), inspecteur principal de Ire classe avant 3 ans de la branche 
technique, est désigné pour assurer, par intérim, les fonctions de 
chef du service des postes et télécommunications à partir du ler 
mars 1954. 

2.— Par décision n° 379 du 4 mars 1954.— Une indemnité men-
suelle de : Mille cinq cents francs est attribuée à M"° Aline Mervin 
pour assurer la gérance du central téléphonique de Fana. 

La présente décision prendra effet pour compter du 15 février 
1954 

3.— Par décision n° 400 du 10 mars 1954,— Une rétribution 
mensuelle de: Six cents francs est attribuée à M. Pierre Colorn-
bani, infirmier de l'île d'Anaa, pour assurer le fonctionnement de 
la station radio-électrique installée dans Pile. Cette décision pren-
dra effet pour compter du lut mars 1954. 

La décision no 1657 p.t. du 4 décembre 1953 attribuant une in-
demnité de : Mille deux cents francs à M. Tani Teiho Paaura est 
annulée pour compter du ler mars 1954.  

'SUBETE 

1.— Par décision n° 350 du 27 février 1954.— Est prononcée l'ex-
clusion temporaire de fonctions pendant deux jours (2 jours) avec 
privation do toute rémunération de l'agent de police stagiaire Hi+ 
ra (Vahine), pour faute grave. . 

AVIS OFFICIELS 

Composition du Conseil de district de 
(résultats des élections des 3 et 5 

Hereheretue. 
mai 1953) 

Président 
Adjoins 

Conseiller 
e 

Suppléant 

MM. Rata Rata 
Tetuanui Mohoiho 
Roo Teihotu 
Mmes Teraiefa Rua 
Tuteiribia 

MM. Tefau Rua 
Mahinui Tu teirihia 

  

Composition du Conseil de district de Maiao 
(Résultats des élections des 26 avril 

.401•■••■ 

MM. Faanui Vehiarii 
Arai Teriinohotua 
lapu Puoroo 
Amaru Gustave 
Tahitua Teihotu 
Teihotu Teihotu 
Tehoaarii Tauniva 

SERVICE DES DOMAINES ET DU CADASTRE 

AVIS 

Les opérations cadastrales des terres ci-après désignées 
ayant eu lieu hors la présence des propriétaires, les plans 
en resteront déposés au service du cadastre pendant un dé-
lai de six mois à compter du 16 mars 1954. 

Pendant ce délai les propriétaires défaillants pourront en 
prendre connaissance et former opposition s'il y a lieu. 
(Voir article 4 et suivants de l'arrêté n° 431 du 9 août 1927). Il aap

io
p
 am —

 

Nom de la terre Nom 
du propriétaire Superficie 

- 	1 

District 
ou lieu 

- 

1 

Pilio Domaine J. 	lia 60 a Alaahiti 
Parari Domaine 31 Ha 15 a Pueu 
Puutoa Domaine 6 fia 30 a Pueti 
Paparatea Domaine 16 Ha 50 a Pueu 
Farearo-Tevalea Domaine 31 Ra 14 a Vairao 
Terre dite "Jar- 
dia de la troupe 

Domaine 0 Ha 23 a Papeete (quartier 
de Paofai). 

Papeete, le 5 mars 1954. 
Le chef du service des domaines 

et du cadastre, 

H. PAMBR,UN. 

- 5 mai 1953) 

Président 
Adjoins 

Conseiller 
s 

Suppléant 
s 
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AVIS AUX IMPORTATEURS 

MM. les Importateurs et Commissionnaires sont avisés 
que les crédits sterling alloués au Territoire ne peuvent 
être utilisés à l'importation de produits originaires de 
Chine, quelle que soit leur provenance et notamment en 
provenance de Hong-Kong. 

Sont caduques, en conséquence, toutes dispositions anté-
rieures qui prévoyaient la possibilité d'importer certains 
produits d'origine chinoise payables en livres par imputa-
tion sur les contingents ouverts au titre du programme 
sterling. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNÔNCES JUDICIAIRES 

GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEETE 
Ext .raits du Registre de Commerce 

Suivant déclaration n° 27 reçue le 11-2-54, le nommé 
Henri AUMERAN de nationalité française, demeurant 
à Papeete, a été immatriculé au Registre analytique sous 
le numéro 529 pour l'exploitatitm d'une patente d'entre-
preneur de constructions commencée depuis le 12 janvier 
1954. 

Suivant déclaration n° 28 du 11-2-54, la nommée LEE 
LO SHEE c.i. no 3724, de nationalité chinoise, demeu-
rant à Pa.peari, a été immatriculée au Registre analytique 
sous le no 530, pour l'exploitation d'unie patente de « pré-
parateur de tabac », coritmencée depuis janvier 1949 ; éta-
blissement à Pape.ari. 

Suivant déclaration n° 30 du 16-2-54, le nommé KONG 
FAT SO SANE c.i. ,11.0 7485 de nationalité chinoise de-
meurant à Papeete, a été immatriculé au registre analy-
tique sous lie n° 531 pour l'exploitation d'une patente de 
« mécanicien » commencée depuis le 13 Février 1954. Eta-
blissement à Papeete, Rue NANSOUTY. 

Suivant déclaration n° 31 du 16 Février 1954, le nom-
mé Georges REBOUL-SALZE, de nationalité française, 
demeurant à Papeete, a été immatriculé au registre analy-
tique sous le no 532, pour l'exploitation d'un commerce de 
commissionnaire commencée depuis le lier novembre 1953. 
Etablissement à Papeete, Quai de l'Uranie. 

Suivant déclaration n° 32 du 18-2-54, lie nommé YEN 
FA, c.i. n° 6541 de nationalité chinoise, demeurant à 
Paopao (Moorea), a été immatriculé au registre analyti-
que sous le n° 533, pour l'exploitation d'un commerce 
de boulange; — pâtissier, — colporteur, — commerçant 
de Sème ,classe, — préparateur de vanille, commencée de-
puis 1936. Etablissement à Paopao (Moorea). 

Suivant déclaration no 33 du 18-2-54, la nommée YAU 
A SING UMATEU, de nationalité française demeurant à 
Papeete, a été immatriculée au registre analytique sous le 
no 534, pour l'exploitation d'une patente de commerçant  

de 2ème classe, boisson hygiénique, commencée le 15 Fé-
vrier 1954. Etablissement : « MAGASIN ROTI» à Papeete, 
Rue du Général de GAULLE. 

Suivant déclaration no 34 du 20-2-54, la nommé, 
Mentah Catherine NADJARIAN née SALEM, demeurant à 
Punaauia, de nationalité française, a été immatriculée au 
registre analytique sous le n» 535 pour l'exploitation d'un 
commerce de : vente de boissons hygiéniques, — pâtisse• 
rie,— et commerce de 2ème classe, exploitée depuis 1953. 
Etablissement à Punaauia. 

SuiVant déclaration n° 29 du 12-2-54, dissolution elela 
S.A.R.L. Société EMAGE ayant 'été constatée suivant Pro» 
cès-verbal de l'assemblée générale en date du 31 janvier 
1954, radiation a été faite au n° 260 du registre analytique. 

Suivant déclaration no 35 du 20-2-54, modification a 
été apportée au no 147 du registre !analytique concernant 
la S.A.R.L. « Etablissements Lionel. L. BAMBRIDGE » ren 
ce sens que M. André Lionel BAMBRIDGE est nommé gé-
rant après démission de M. Lionel, L. BAMBRIDGE • et 
M. Jean Roy BAMBRIDGE est nommé conseiller aux lieu 
et place de M. William BAMBRIDGE, décédé. 

Pour extrait conforme : 

Le greffier' en chef p.i., 

G. REM 

Etude de Me LEJEUNE, Notai/y à Papeete. 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-, 
pane le 27 Février 1954, enregistré à Papeete le 5 .Mara 
1954, folio 13 numéro 87, il a été. constituésous la raison 
sociale « Henri GRAND et Cie » une Société à responsa-
bilité limitée au capital de 1.100.000 francs, ayant son 
siège à Papeete, rue du Général de Gaulle et pour objet, 
directement ou indirectement en France Métropolitaine 
dans les Territoires Français d'Outre-Mer et à l'Etranger, 
l'importation et•l'exportation, le transit et la consignation, 
l'achat et la vente des marchandises, la commission et 
la représentation en général, toutes opérations Industriel-
les, commerciales ou financières, mobilières ou immo-
bilières pouvant se rattacher directement ou indirecte-
ment à l'objet social et à tous objets similaires 011 con-
nexes. 

La durée de la société a été fixée à cinquante années 
à compter 'du ler Février 1954. 

Il a été apporté à la Société, savoir 
lent.— Un fonds de commerce ayant le mê- 

me objet que la Société, sis à Papeete; rue du 
Général de Gaulle pour l'exploitation duquel 
Monsieur Henri GRAND est inscrit au regis-
tre du commerce de Papeete sous le n° 20 
du registre analytique, eri ce compris les élé-
ments incorporels dudit fondis, le matériel et 
les marchandises en dépendant, le tout d'une 
valeur de 1.087.321 francs, ci  

lent.— Et en numéraire, une somme totale 
de 12.679 francs, ci 	  

Total égal au montant du capital social, 
1.100,000 francs, ci . . 	. 	  

1.087.321 

12.679 

1.100,000 
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La Soeiété est gérée par Monsieur Henri Ernest Vital 
GRAND, négociant, demeurant à Pirae, de nationalité 
française, né à Arcachon (Gironde) le 31 Janvier 1871 
et par Monsieur Joseph Enfile ADAM, employé de com-
merce, demeurant à Papeete, de nationalité française, né 
à l'île de Groix (Morbihan), le 3 novembre 1919, avec 
pouvoir d'agir 'ensemble ou séparément et jouissant vis-
à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir 
au nom de la Société et accomplir tous actes relatifs à 
soft objet. 

Il a. été stipulé . que sur le solde des bénéfices après 
dotation de la réserve légale, et éventuellement l'attribu-
tion d'un tantième aux gérants, les associés pourraient 
prélever toutes sommes en vue de la constitution de 
fonds de réserve génératik ou spéciaux dont ils détermine-
ront l'affectation. 
• Deux expéditions de cet acte ont été déposées au Greffe 
des Tribunaux de Papeete, le 11 Mars 1954. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 du décret 
du 19 Mars 1932 relatif aux apports de fonds de commer-
ce en société, les créanciers de Monsieur GRAND appor-
teur, ont un délai de quinzaine à compter du 10121* de la 
présente insertion pour faire la déclaration de leurs 
créances au Greffe des Tribunaux de .Papeete. 

Pour extrait et mention : 

M. LEJEUNE, Notaire. 

Etude de Mo PIERRE DE MONTLUC, Avocat-Défenseur 
Rue du Génral DE GAULLE à Papeete. 

Vente aux enchères publiques 
par expropriation 

La goélette à moteur FLORENCE ROBINSON, ancrée dans 
le port de Papeete, d'un jaugeage brut de 95 tonneaux 50 
avec deux moteurs diesel, l'un de la marque Union de 75 H. 
P., l'autre de la marque Atlas de 120 H.P., sera adjugée 
avec ses accessoires désignés au Cahier des Charges, aux 
clauses et conditions dudit Cahier des Charges déposé au 
Greffe des Tribunaux de Papeete et des modifications y ap-
portées par le Jugement du Tribunal Civil de Première Ins-
tance du 29 Janvier 1954, dûment enregistré et définitif, no-
tamment celles relatives, au paiement du prix. Ledit navire 
est assuré pour risques de portjusqu'aul4Mail954 pour une 
somme de deux millions cinq cent mille francs. 

La saisie a été faite au nom de la dame Hélène CHAP-
MAN, Veuve Marcel FROGIER, domiciliée à Papeete, quar-
tier de Sainte-Amélie, ayant pour Avocat-Défenseur, Me 
Pierre de MONTLUC, contre les sieurs John et Sam MER-
VIN, domiciliés à Papeete, ayant pour Avocat-Défenseur, 
Me Henri HOPPENSTEDT. 

Pour une somme principale de un million cinq cent qua-
tre vingt quinze mille deux cent soixante deux francs 
(1.595.262 Ira) dont la condamnation a été prononcée contre 
les sieurs John et Sam. MERVIN au profit de la dame Hélène 
CHAPMAN, Veuve Marcel FROGIER, par Jugement du Tri-
bunal Civil de Premiere Instance de Papeete en date du 27 
Novembre 1953 enregistré. 

`: dame Hélène CHAPMAN. Veuve Marcel FROGIER, 
élu domicile en l'Etude de Me Pierre de MONTLUC. 

LA MISE A Prix a été fixée, par Jugement du Tribunal 
Civil de Papeete, en date du 29 Janvier 1954, à la somme de: 

Mise à prix : 

SEPT CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 

Les enchères seront régnes à l'audience des Criées du Tri- 
bunal Civil de Papeete, le 2 Avril 1954 à 8 heures 30. 

Le Cahier des Charges pour parvenir à la présente vente 
a été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete le 29 Dé-
cembre 1953, où il est à la disposition des parties pour con-
sultation. 

Il comporte notamment la clause LEGALE que le prix et 
les frais taxés sont payables dans les vingt quatre heures 
de l'adjudication. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur soussigné à Papeete, 
le 5 mars 1954. 

PIERRE DE MONTLUC, 
A vocat-Défenseur 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

DEUXIEME INSERTION - 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa• 
peete, le 11 Février 1954, enregistré à Papeete, le 12 Fé-
vrier 1954. folio 2, nQ 11. 

Monsieur Baldwin Tetuanui BAMBRIDGE, Négociant, 
demeurant à Papeete, 

A apporté à la société à responsabilité limitée . « ETA: 
 GLISSEMENTS BALDWIN », au capital de 3.550.000 ires, 

dont le siège est à Papeete, rue Jeanne d'Arc. 
Un fonds de commerce d'importation-exportation, com-

mission, représentation et diverses autres activités cern-
znerciales exploité à Papeete, rue Jeanné d'Arc. 

Cet apport d'une valeur brute de .5.341.949 francs, .a 
été effectué moyennant l'attribution à ,IVIonsieur BAM-
BRIDGE de 3.527 parts de 1.000 francs chacune; let la 
prise en charge par la société du passif commercial s'éle-
vant à 1.814,949 francs. - 

Les créanciers de l'apporteur auront un délai de dix 
jours à compter du présent avis pour faire opposition par 
acte 'extra-judiciaire au siège de la société où domicile a 
été élu. 

Pour deuxième insertion : 

Le Gérant : 

B. BAMBRIDGE. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

DEUXIEME INSERTION 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à. Pa-
peete, le 15 Février 1954, enregistré à Papeete, le 18 Fé-
vrier 1954, folio 6, numéro 31. Madame Rose Tukua PIE-
TRI, propriétaire, demeurant à Arne, veuve. de Monsieur 
Henri LAUREY a vendu à Mademoiselle Ofaiteaiterai 
a MANAORE, employée de commerce, demeurant à 'Pa-
peete : 

Un fonds de commerce 'de débit de boissons exploité à 
Papeete, rue du Marché, sous l'enseigne « BAR LEA » et 
précédemment « BAR •LAUREY » pour lequel Madame 
LAUREY n'était pas encore inscrite au Registre du Com-
merce. 
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L'entrée en jouissance a été . 	au ler Janvier 1954. 
Les oppositions s'il y a lieu seront reçues dans les dix 

jours de la présente insertion qui renouvelle celle pu-
bliée au Journal Officiel du Territoire le 28 Février 1954, 
à Papeete, au siège du fonds vendu où domicile a été élu à 
cet effet, 

Pour extrait et mention : 
M. LEJEUNE, Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

PREMIERE INSERTION 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 27 Février 1954, enregistré - à Papeete, le 5 
Mars 1954, folio 13 numéro 87 

Monsieur Henri Ernest Vital GRAND, négociant, de-
meurant à Pirae, a apporté à la Société à -responsabilité 
limitée « Henri GRAND et Cie » au capital de 1.100.000 
francs dont le siège est à Papeete, rue du Général de 
Gaulle. 

Un fonds de commerce d'Importation-Exportation ex-
ploité à Papeete, rue du Général de Gaulle. 

Cet apport d'une valeur de 1.087.321 francs a été ef-
fectué moyennant l'attribution à Monsieur' GRAND de 
1.088 parts de 1.000 francs chacune. 

Les créanciers de l'apporteur auront un délai de dix 
jours à partir de la publication.du second avis renouve-
lant le présent pour faire opposition par acte extra-
judiciaire au siège de la Société où domicile a été élu. 

Pour première insertion : 
'L'un des Gérants 

Henri GRAND. 

Par jugement rendu par défaut par le Tribunal de Paix 
d'Uturoa du 6 Février 1953, enregistré et signifié, le divorce 
a été prononcé d'entre les époux UURU - ARUTAHI, aux 
torts et griefs du mari. 

ANNONCES DIVERSES 

AVIS 

Les adhérents a la Coopérative des Producteurs de l'Océa-
nie Française sont convoqués en Assemblée générale ordi-
naire pour le samedi 10 avril 1954 à 09 heures dans la salle 
du ''Ciné Bambou' 

Le président: 

A LARGETEAU. 
• 	 

Société MEGETA 

Par délibération en date du huit mars 1954, l'article 14 des 
Statuts de la Société MEGFTA (J O. ler avril 1937) a été mo-
difié ainsi qu'il suit: 

Article 14 — Messieurs Etienne DAVIO et Henri DAVIO, 
restés seuls sociétaires, depuis le 9 janvier 1951, disposent 
chacun de la signature sociale en qualité de gérants. 

Le gérant, 

E. DAVIO. 

Syndicat professionnel des employés de banque de Tahiti 
(C.F.T.C. ) 

Siège social : Papeete 

Conseil syndical - année 1954 

Président : 
	

Mme E. BOUCARD 
Vice-Président: 
	

M. H. BODIN (Fils) 
Secrétaire: 
	

M. M. MANUEL 
Secrétaire-Adjoint: Minn 	TRACQUI 

Trésorier: 
	

M. R. REY 
Trésorier-Adjoint: M. A. BONNO (Fils). 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 28 février 1954 de. la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF 
	

PASSIF 

Avoirs extérieurs. 
Compte courant du 
Trésor  

Avance statutaire 
au Gouvernement 

Avances locales et 
portefeuille  

Succursales et A-
gences  

Comptes d'ordre et 
divers   

525.548.920 

12.574.781 

1.000.000 

103.493,854 

7.509.964 

4 231.820 

» 

» 

70 

12 

45 

Billets 	en circula- 
tion 	 

Comptes courants, 
dépôts et 	crédi- 
teurs divers 	 

Succursales, agen- . 

ces et correspon- 
dants 	 

Comptes d'ordre et 
divers ..... 

232.108.635 

201.640.777 

3.108.068 

17.p01.8118 

88 

51 

88 

454.359.340 27 454,359.340 27 

Papeete, le 8 mars 1954. 
Le Directeur de la Succursale : 

J. LESOURD. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE LU GOUVERNEMENT 

Calendrier polir 1954. 

Prix en feuille : 5 francs. 

ARRETE ne 446 lits t.p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)  10 Ir. 

Code du Travail 
PRIX BROCHÉ : 15 francs. 

Tarif des taxes locales pour 4952. 
Prix broché : 35 francs. 

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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